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ARRETE 
autorisant la société PROVA SA, 

à poursuivre et à étendre les activités de son établissement 
implanté dans la zone industrielle "La Michauterie!", 
Route de Boissy le Girard à AUTRUY SUR JUINE 

Le Préfet du Loiret 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU la directive européenne n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau (DCE), 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté, 

VU la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau, 

VU le code de l’environnement et notamment son livre V relatif à la prévention des pollutions et des 
nuisances, 

VU Ie code de Ia santé publique et notamment les articles R.1416-1 et suivants, 

VU les décrets n° 2009-648 et 2009-649 du 9 juin 2009 relatifs aux contrôles des chaudières, 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU Parrêté ministériel du 27 juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2910 : combustion, 

VU larrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses, 

VU l'arrêté ministériel du 23 août 2005 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 1412 "Stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables liquéfiés", 
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VU l'arrêté ministériel du 23 mai 2006 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2260 "broyage, concassage, criblage, déchiquetage, 

ensachage, pulvérisation, trituration, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des 

substances végétales et de tous produits organiques naturels”, 

VU l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations 

classées, 

VU l'arrêté ministériel du 22 décembre 2008 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n°1432 "Stockage en réservoirs manufacturés 

de liquides inflammables", 

VU l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les 

ICPE et aux normes de référence, 

VU l'arrêté préfectoral du 19 juillet 1972, modifié et complété le 30 août 1973, autorisant la société 

PROVA à exploiter une usine, dont l’activité principale est la fabrication d'extraits et d’arômes de vanille, 

dans la zone industrielle d’AUTRUY SUR JUINE, 

VU l'arrêté préfectoral du 23 novembre 1982 imposant à la société PROVA des dispositions 

complémentaires pour l’exploitation d’un dépôt de gaz inflammables liquéfiés sur son site d'AUTRUY 

SUR JUINE, 

VU l'arrêté préfectoral du 18 novembre 1987 autorisant la société PROVA à poursuivre et à étendre les 

activités de son usine d'AUTRUY SUR JUINE, 

VU l'arrêté préfectoral du 10 novembre 1994 imposant à la société PROVA des prescriptions 

complémentaires pour l’exploitation d’un atelier de charge d’accumulateurs et d’un dépôt de liquides 

inflammables sur son site d'AUTRUYŸ SUR JUINE, 

VU l'arrêté préfectoral du 25 juillet 1997, modifié le 5 juin 1998, imposant à la société PROVA des 

prescriptions complémentaires pour l'exploitation d’un forage industriel dans son usine d'AUTRUY SUR 

JUINE, 

VU l'arrêté préfectoral du 13 juillet 2004 imposant des prescriptions techniques complémentaires à la 

société PROVA concernant les installations d’échanges thermiques constituées par des tours 

aéroréfigérantes qu'elle exploite dans son établisssement d’AUTRUYŸ SUR JUINE, 

VU l'arrêté préfectoral du 13 décembre 2007 imposant des prescriptions complémentaires à la société 

PROVA pour son site d'AUTRUY SUR JUINE concernant les rejets de composés organiques volatils et le 

stockage en réservoir manufacturé de gaz inflammables liquéfiés, 

VU la demande présentée le 2 février 2009 et complétée le 6 avril 2009 par la société PROVA S$.A. en vue 

d’obtenir l'autorisation de poursuivre et d'étendre de l'exploitation de ses installations de fabrication 

d’extraits de vanille, cacao, café, arômes et sucre vanillé, sur le territoire de la commune d’'AUTRUY SUR 

JUINE dans la zone industrielle "La Michauterie", Route de Boissy le Girard, 

VU le dossier déposé à l'appui de la demande susvisée, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 29 avril 2009 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour une 

durée de 1 mois, du 5 juin 2009 au 6 juillet 2009 inclus, sur le territoire des communes d'AUTRUY SUR 

JUINE, CHARMONT EN BEAUCE, MORVILLE EN BEAUCE, PANNECIERES, OUTARVILLE 
(Loiret), ESTOUCHES et MEREVILLE (Essonne), 

VU les publications de l'avis d'enquête, 

VU les registres d'enquête et l'avis émis par le commissaire enquêteur,
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VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de PANNECIERES et AUTRUY SUR 
JUINE, 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

VU la déclaration du 22 décembre 2009 de la société PROVA S.A. relative au classement des activités 
relevant de {a rubrique 2260 concernées par les modifications introduites par le décret n°2009-841 du 8 
juillet 2009 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le rapport et es propositions de l'inspection des installations classées en date du 12 janvier 2011, 

VU la notification à l'exploitant de la date de réunion du Conseil Départemental de l'Environnement et des 
Risques Sanitaires et Technologiques, et des propositions de l'inspection des installations classées, 

VU Pavis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques lors de sa réunion du 27 janvier 2011, au cours de laquelle l'exploitant a eu la possibilité 
d'être entendu, 

VU la notification à l'exploitant du projet d'arrêté préfectoral statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement, 
lautorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 
d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 
économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de 
la gestion équilibrée de la ressource en eau, 

CONSIDERANT que l'exploitant a pris les dispositions nécessaires pour éviter toute pollution de l'eau 
(réseau de type séparatif, dispositifs anti-retour sur les conduites d'alimentation en eau, mise en rétention du 
site en phase accidentelle, traitement des eaux pluviales par un débourbeur-deshuileur.…) 

CONSIDERANT que Les eaux industrielles et sanitaires sont traitées par une station d'épuration interne et 
que leur qualité est vérifiée, avant leur rejet dans te milieu naturel par infiltration, 

CONSIDERANT que les moyens nécessaires sont mis en œuvre pour prévenir les risques d'incendie et 
lutter contre les sinistres (ventilation des bâtiments, protection foudre, systèmes de détection et d'extinction 
automatique d'incendie, permis de feu, poteaux incendie, extincteurs…), 

CONSIDERANT que l'établissement dispose de moyens de prévention nécessaires pour éviter le 
développement de légionelles dans ses installations de refroidissement, et de procédures de surveillance et 
d'actions en cas de prolifération, 

CONSIDERANT que la conception des ouvrages de la station de traitement des eaux usées permet d'éviter 
les risques de nuisances olfactives, 

CONSIDERANT que les déchets générés par les activités de cet établissement sont entreposés de manière 
adéquate puis valorisés ou éliminés par des sociétés agréées, 

CONSIDERANT que l'épandage des effluents de l'exploitation doit respecter les règles définies par les 
articles 36 et 42 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé et par l'arrêté préfectoral du 7 juillet 2009 
relatif au 4*% programme d'action à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution 
des eaux par les nitrates d'origine agricole, 

CONSIDERANT que, conformément aux prescriptions de la directive cadre sur l'eau (DCE) 
n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000 et aux dispositions nationales prises pour son application, cet 
établissement entre dans le cadre de l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances 
dangereuses dans l'eau, et que les prescriptions du présent arrêté permettent d'engager la phase de 
surveillance initiale,



CONSIDERANT que depuis l’année 1975, la société PROVA a procédé, par infiltration, au rejet de 

l’ensemble de ses effluents aqueux, y compris les eaux usées de ses installations, et qu' en application de 

l’article 65 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé, il est nécessaire de mettre en place un réseau de 

surveillance et de contrôle de la qualité des eaux souterraines des aquifères au droit des installations afin de 

détecter l'effet éventuel des activités actuelles ou exercées par le passé sur ce site, 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La Société Anonyme PROVA (siège social : 46, rue Colmet-Lépinay - 93100 MONTREUIL SOUS BOIS) 

est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté et de ses annexes, à exploiter sur le 

territoire de la commune d'AUTRUY SUR JUINE, Route de Boissy le Girard, dans la zone industrielle "La 

Michauterie" (coordonnées Lambert II étendu X = 582 971 m et Y = 2 364 059 m), les installations 

détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS 

DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les arrêtés préfectoraux des 19 juillet 1972, 30 août 1973, 18 novembre 1987, 23 novembre 1992, 10 

novembre 1994, 27 juillet 1997, 5 juin 1998 et 13 décembre 2007 sont abrogés à notification du présent 

arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 

DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements exploités 

dans l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou 

leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 

arrêté préfectoral d'autorisation.
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CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Rubrique | Cit Libellé de la rubrique (activité) Volume 
2921- 1° Installation de refroidissement par dispersion d’eau | Puissance thermique totale : 4 650 KW 

— al À dans un flux d’air; l'installation n’est pas du type | 2 tours aéroréfrigérantes, d’une puissance unitaire de 
«circuit primaire fermé» et la puissance thermique | 2 325 KW, fonctionnant en mode humide selon le 
évacuée maximale est supérieure ou égale à 2 000 kW. | principe d’une tour qui n’est pas du type circuit 

primaire fermé 
1412 -20b | DC Stockage en réservoirs manufacturés de gaz | Quantité maximale de gaz présents : 22,92 t 

inflammables liquéfiés, à l'exception de ceux visés|- 1 réservoir aérien contenant 22,660 t de gaz 
explicitement par d’autres rubriques de al propane: 
nomenclature : les gaz sont maintenus liquéfiés à une |- 20 bouteilles de 13 kg de propane (alimentation 
température telle que la pression absolue de vapeur du gerbeur thermique). 
correspondante n'excède pas 1,5 bar (stockages 
réfrigérés ou cryogéniques) ou sous pression quelle que 
soit la température. La quantité totale susceptible d’être 
présente dans l’installation est supérieure à 6 t, mais 
inférieure à 50 t. 

Stockage en réservoirs manufacturés de liquides | Capacité équivalente totale : 64 m° 
1432-2°b | DC inflammables visés à la rubrique 1430, Ce stockage égori = 3. 

re résente une ca ité équi lonte totale supéricure à CRHétorieA : Cog = 31 n°; pacité équival £ooet . . 3 
10m mais inférieure ou égale à 100 m°. Catégorie B : Ceq = 33 m 
Installations de mélange ou d’emploi de liquides Capacité équivalente totale : 22,6 t 

1433-Ab} DC inflammables ; installations de simple mélange à &sorie À : = ; in£e À | Catégorie À : Ceq = 12,9 froid; la quantité totale équivalente de liquides Catégorie B : Ceq = 9.685 t 
inflammables susceptible d’être présente est supérieure “atgone 8: eq 2, ° 
à 5 t, mais inférieure à 50 t. 

Installations de mélange ou d’emploi de liquides Capacité équivalente totale : 9,3 t 1433-Bb | DC inflammables. Catégorie A : Ceq = 3,6 t 
Autres installations que celles relatives au simple | Catégorie B : Ceq = 5,66t. 
mélange à froid ; la quantité totale équivalente de 
liquides inflammables susceptible d’être présente est 
supérieure à Lt, mais inférieure à 10 t. 

1510-2° | pc Entrepôt couvert ; stockage de matières, produits ou | Volume total des entrepôts : 9 020 m° 
substances combustibles en quantité supérieure à 500 t ; | - 1 magasin matières premières : 5270 m° ; 
le volume des entrepôts est supérieur ou égal à|- stockage de produits finis : 2000 m° : 
5 000 m°, mais inférieur à 50 000 m°. - divers (étiquettes, plastiques) : 50 m° ; 

- hangars 2 & 3 (palettes bois, bobines films 
plastiques, emballages carton, cuves plastique 
vides) : 1700 m°. 

2260-2% | D Installation de broyage, concassage, criblage, | Puissance totale installée : 250 KW 
déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, 
nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et 
décortication des substances végétales et de tous 
produits organiques naturels ; la puissance instaliée 
de l'ensemble des machines fixes concourant au 
fonctionnement de l'installation est supérieure à 
100 KW, mais inférieure ou égale à 500 kW. 
Installations de combustion lorsque l'installation | Puissance thermique totale : 7,65 MW 

2910-42 | DC consomme exclusivement, seuls ou en mélange, des | Chaudières vapeur : 
gaz de pétrole liquéfiés,.… La puissance thermique |- 1 chaudière d’une puissance de 2 080 KW, 
maximale de l'installation est supérieure à 2 MW, mais |- 1 chaudière d’une puissance de 5 568 kW : 
inférieure à 20 MW. Chaudières air pulsé : 

-_! chaudière d’une puissance de 2 kW, 
- 1 chaudière d’une puissance de 2,75 kW. 

Ateliers de charge d’accumulateurs ; la puissance | Puissance maximale du courant utilisé : 15 KW 
2925 NC maximum de courant continu utilisable pour cette | 1 atelier de charge des accumulateurs des engins de 

opération est inférieure à 50 kW. manutention.       
  À (Autorisation) ou DC {soumis au contrôle périodique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant Ia consistance, le r 
autorisées 

rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales 
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et les parcelles suivantes : 
  

  

  

  

” Références cadastrales 
Commune 

Section N° parcelles 

AUTRUY SUR JUINE ZB 61, 89, 90, 118, 129 et 131         

Les installations citées à l’article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur Le plan de situation 

de l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION 

Pour mémoire, le tableau ci-après répertorie les opérations soumises à autorisation où à déclaration en 

application de la loi sur l’eau et réglementées par le présent arrêté : 
  

  

  

  

  

        surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 

écoulements sont interceptés par le projet, étant supérieure à 1 ha, 

mais inférieure à 20 ha.   

Rubrique | Cit' Nature de Pactivité Volume 

À Pexception des prélèvements faisant l’objet d’une convention avec | Capacité de prélèvement : 

1.3.1.0.1° A |lattributaire du débit affecté prévu par l’article L.214-9 du code de | 30 m°/h 
Penvironnement, ouvrages, installations, travaux permettant un 

prélèvement total d’eau dans une zone où des mesures permanentes 

de répartition quantitatives instituées, notamment au titre de l’article 

L.211 du code de l’environnement, ont prévu l’abaissement des 

seuils : la capacité est supérieure à 8 m°/h 

Rejets d'effluents sur le sol ou dans le sous-sol, à l'exclusion des | Infiltration des eaux usées 
2.3.1.0. A rejets visés à la rubrique 2.1.5.0, des rejets des ouvrages visés aux | épurées 

rubriques 2.1.1.0, 2.1.2.0, des épandages visés aux rubriques 2.1.3.0 

et 2.1.4.0, ainsi que des réinjections visées à la rubrique 5.1.1.0. 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou | Prélèvement annuel : 
1.1.2.0.2° D | ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes | 46 800 m° 

d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation 

ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant supérieur à 

10 000 m°/an, mais inférieur à 200 000 m°/an. 

Epandage de boues issues du traitement des eaux usées, la quantité | Quantité annuelle de 

2.1.3.0.2° D |de boues épandues dans l'année, produites dans l'unité de traitement | boues produites : 
considérée, présentant les caractéristiques suivantes : quantité de|- 20tde MS; 

matière sèche comprise entre 3 et 800 t/an ou azote total compris |- 1,4 t d’azote. 

entre 0,15 t/an et 40 t/an. 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le | Surface : 1,2 ha 

2.1.5.0.2° D {sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la 

  

() A : autorisation ou D : déclaration 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'installation se caractérise principalement par les outils de production suivants : 

- 5 appareils d’extraction de vanille (extraction {, 2,3, 4et5); 

- 1 ligne d’extraction de cacao (extraction cacao) ; 

- 1 ligne d'extraction café (extraction café) ; 

- 1] salle de mélange liquide / liquide ; 

- 2 salles de mélange poudre. 

Les lignes d’extraction fonctionnent en circuit fermé et les vapeurs de solvants sont condensées et 

renvoyées en tête d'extraction. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 
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CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise ou 
non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui 
peut demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdissent leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et Ia prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2.1 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des dispositions des articles R.512-39-] et suivants du code de l’environnement, la 
réhabilitation du site prévue à l’article R.512-39-3 du même code est effectuée en vue de permettre, 
conformément aux dispositions de l’article UE 2 du règlement de la zone UE du Plan Local d'Urbanisme 
en vigueur, les types d’occupation et d’utilisation des sols suivants : 

- constructions à usage industriel, commercial et artisanal ; 
- constructions à usage de gardiennage, d’équipement collectif, d’entrepôts, de bureaux, de services ; 
- équipements publics ef ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ; 
- lotissement à usage d'activités ; 
- les aires de stationnement réservées au public. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 
trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site : 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la vidange des ouvrages de traitement des eaux usées ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s} 
prévu(s) au premier alinéa du présent article.



-8- 

CHAPITRE 1.6 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Textes 
  

Arrêté ministériel du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs 

équipements annexes soumis à autorisation ou déclaration au titre de la rubrique 1432 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement 
  

Arrêté ministériel du 30 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions de polluants des 

installations classées soumises à autorisation 
  

Arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
  

Arrêté ministériel du 25 octobre 2007 modifiant l'arrêté ministériel du 17 mars 2003 relatif aux modalités de 

surveillance de la qualité de l’air et à l'information du public 
  

Décret n° 2007-1479 du 10 octobre 2007 relatif à la qualité de l’air et modifiant le code de l’environnement 

(partie réglementaire) 
  

Arrêté ministériel du 6 août 2007 modifiant l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à 

la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation 
  

Décret n° 2007-1213 du 12 juillet 2007 relatif aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux et modifiant 

le code de l’environnement 
  

Arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d’étanchéité des éléments assurant le confinement des 

fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques 
  

Circulaire DPPR/SEI2/CE-06-0286 du 8 février 2007 relative à l’arrêté ministériel du 23 août 2005 fixant les 

prescriptions relatives au stockage de gaz inflammables liquéfiés et le classement au titre de la rubrique 1412 

de la nomenclature des installations classées — Calcul de la masse de gaz à prendre en compte pour ce 

classement. 
  

Arrêté ministériel du 4 août 2006 portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz 

combustibles, d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques. 
  

Arrêté ministériel du 29 septembre 2009 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

d’occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels 

dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 
  

Arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
  

Arrêté ministériel du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 

aquatiques par certaines substances dangereuses 
  

Décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 

aquatiques par certaines substances dangereuses 
  

Arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d’eau dans 

un flux d’air soumises à autorisation au titre de la rubrique 2921 
  

Arrêté ministériel du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des 

installations classées soumises à autorisation 
  

Arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
  

Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 
  

Arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les 

eaux souterraines 
    Arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 

d'explosion 
  

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 
REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du 

travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

 



  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICEÉE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

L'intégration paysagère est facilitée par la présence d’une haie végétale de plus de 2 mètres de haut, autour 
du site. Le bardage des bâtiments est de couleur claire. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement,.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet du Loiret par exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement,
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 

les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 

terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIEF DES DOCUMENTS TENUS A LA 

DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial ; 

les plans tenus à jour ; 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 

sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE 

L’exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Article Document (se référer à l’article correspondant) 

Article 1.5.1. | Modification des installations 

Article 1.5.2. | Mise à jour de l’étude de dangers 

Article 1.5.5. | Changement d’exploitant 

Article 1.5.6. | Cessation d'activité 

Article 2.5.1. | Déclaration des accidents et incidents 

Article 7.2.3. Information préventive des exploitants des autres installations classées sur les risques 

d’accident majeur 

Article 8.3.3. | Plan de Gestion des Solvants 

Article 9.2.10. | Organisme de contrôle des émissions sonores 

Article 9.3.2 | Résultats d’auto-surveillance 

Article 9.4.1. | Bilan annuel des épandages 

Article 9.4.2. |Bilan annuel de suivi de la concentration en légionelles 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise 
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et 
le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents : 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
lexploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les 
installations concernées. L’inspection des installations classées en est informée. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 
surpression interne doivent être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou 
leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions 
d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, 
canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que 
possible et si besoin ventilés. 

L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne d’évaluation de 
limpact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc), et convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin ; 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 

de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 

démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 

respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 

ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour le séchoir, les salles d’extraction, 

les dépoussiéreurs..….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 

prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. Les ouvrages de rejet doivent 

permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 

conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à 

favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 

comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que 

la vitesse choisie pour Les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir 

à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 

Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 

voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 

sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 

mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions de la 

norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 

d'organismes extérieurs à la dernande de l’inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou F’arrêt des installations ainsi que les 

causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. ENTRETIEN ET CONTROLE DES INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Les installations de combustion sont soumises aux dispositions des décrets n° 2009-648 et 2009-649 du 9 

juin 2009 relatif à l'entretien annuel des chaudières dont la puissance nominale est comprise entre 400 KW 

et 20 MW. 

En particulier, les chaudières dont la puissance nominale est comprise entre 400 KW et 20 MW doivent 

faire l'objet d'un contrôle trimestriel de rendement et un contrôle de l'efficacité énergétique tous les 2 ans 

par un organisme agréé. 

ARTICLE 3.2.3. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

  

  

  

  

© 
De Installations raccordées | Puissance | Combustible Autres caractéristiques 

Chaudière . 
1 STANDARD FASEL 5 568 kW GPL Production vapeur 

2 Chaudière secours 2 080 kW GPL Production vapeur (secours) 

3 Mélangeurs Sans objet Sans objet Traitement des poussières générées au cours des 
opérations de chargement — déchargement            
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ARTICLE 3.2.4. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

  

  

            

Hauteur Diamètre Débit nominal en | ÿitesse mini d'éjection en m/s 
en m en m Nm'/h 

Conduit N° 1 10 0,63 2800 5 
Conduit N°2 14 0,38 Non connu 5 
Conduit N°3 8 0,32 8 000 Sans objet 
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées 
de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz 
secs). 

Article 3.2.5. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés : 
- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 
- à une teneur en O} précisée dans le tableau ci-après. 

  

  

  

          

Concentrations instantanées Conduit n° 1 Conduit n° 2 Conduit n° 3 en mg/Nm 

Concentration en O, de référence 3% 3% 3% 
Poussières Sans objet Sans objet 100 
NO% en équivalent NO, 200 200 Sans objet 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 

exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

      

Origine de la Nom de la masse d’eau Code national de la masse Prélèvement Débit maximal (m°) 

ressource ou de la commune du d’eau maximal - - 

réseau annuel(m*) | Horaire | Journalier 

Nappe de Beauce 

: X=2364139m FRHRO093A . 
Eau souterraine Ÿ = 583 047 m 30 000 30 Sans objet 

Z =105m 

Réseau publie | AUTRUY SUR JUINE Sans objet 15 000 Sans objet | Sans objet         
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses 

installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l'établissement. 

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS 

AQUEUX EN CAS DE SECHERESSE 

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant : P > P 

- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

-  d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure 

d'économie ; 

-  d’exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec 

notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des 

analyses d’auto surveillance ; 

- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau 

souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du 

point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire où de 

concilier les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, de la salubrité publique, de 

la police et de la répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l'usage des 

avantages concédés par le présent arrêté, le pétitionnaire ne peut réclamer aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 

PRELEVEMENT 

Article 4.1,3.1, Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 

de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Les prélèvements d’eau en nappe par forage dont l’usage est destiné directement ou indirectement à la 

consommation humaine en eau font l’objet, avant leur mise en service, d’une autorisation au titre du code 

de la santé publique (article R.1321 et suivants). Ils ne peuvent pas être utilisés pour un usage alimentaire 

préalablement à l'obtention de cette autorisation. 

4,1.3.2.1. Critères d’implantation et protection de l’ouvrage 
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne doit pas être implanté à moins de 35 m d'une 

source de pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des 

épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockage.…….). 
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Des mesures particulières doivent être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées 
ou de carburant vers le milieu naturel. 

Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m est neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de 
toute source de pollution. 

4.1.3.2.2. Réalisation et équipement de l'ouvrage 
La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fait sur toute la partie supérieure du forage, jusqu’au niveau 
du terrain naturel. Elle se fait par injection par le fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur une hauteur de 
10 m minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation 
doit être réalisée entre le tube et les terrains forés pour colmater les fissures du soi sans que le prétubage ne 
gêne cette action et doit être réalisée de façon homogène sur toute la hauteur. 

Les tubages sont en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d’au 
moins 125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. [ls sont crépinés en usine. 

La protection de la tête du forage assure la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par la 
cimentation annulaire. Elle comprend une dalle de propreté en béton de 3 m? minimum centrée sur 
l’ouvrage, de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de 
forage est fermée par un regard scellé sur la dalle de propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et 
s’élève d’au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 

L'ensemble limite le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêche les accumulations 
d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 

La pompe ne doit pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de 
raccordement ne doivent pas jouer le rôle de drain, La pompe utilisée est munie d’un clapet de pied 
interdisant tout retour de fluide vers le forage. 

En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur est installé. 

Les installations sont munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique, Les volumes 
prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile sont 
indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 

Le forage est équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des 
niveaux. 

Toute modification apportée à l'ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier initial 
(localisation y compris dans la parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur de 
cimentation, niveau de la pompe) doit faire l'objet d'une déclaration préalable à l’inspection des 
installations classées. 

L’espace annulaire compris entre le trou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 cm. Il est obturé au 
moyen d’un laitier de ciment. 

La cimentation atteint le niveau suivant : 
- le niveau statique de la nappe, si le forage exploite la première nappe rencontrée. 
- la base de la couche imperméable intercalaire, si le forage exploite une autre nappe. 

L'équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique. 

La tête de puits est protégée de la circulation sur le site. 

La distribution de l'eau issue du forage doit s'effectuer par des canalisations distinctes de celles du réseau 
d'adduction d'eau potable. 

L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément au présent arrêté, 

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et les 
incidents survenus dans l’exploitation de l’ouvrage. 

4.1.3.2.3. Conditions de surveillance de l'ouvrage 
L'ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau 
souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux 
issues de différents systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d'eau.
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L'ouvrage doit faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier 

l'étanchéité de l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux prélevées ou 

surveillées et les eaux de surface ou celles d'autres formations aquifères interceptées par l'ouvrage. Cette 

inspection porte en particulier sur l'état et la corrosion des matériaux tubulaires (cuvelages, tubages...). 

L'exploitant adresse au préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le compte rendu de cette inspection. 

Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 
L'abandon de l'ouvrage est signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de 

transfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans 

les formations aquifères. 

# Abandon provisoire : 

En cas d’abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage est déséquipé (extraction de la pompe). La 

protection de la tête et l’entretien de la zone neutralisée sont assurés. 

" Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête peut être enlevée et le forage est comblé de graviers ou de sables propres 

jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à — 5 m et le reste est cimenté (de -5 m 

jusqu’au sol). 

En cas de cessation d'utilisation du forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le 

comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en 

communication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans 

un document de synthèse qui est transmis au Préfet dans Le mois qui suit sa réalisation. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du 

Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

» Travaux de comblement de l'ouvrage : 

L'exploitant communique au préfet au moins un mois avant le début des travaux, les modalités de 

comblement comprenant : 

- la date prévisionnelle des travaux de comblement ; 

- _ l'aquifère précédemment exploité ; 

- une coupe géologique représentant les différents niveaux géologiques et les formations aquifères 

présentes au droit de l’ouvrage à combler ; 

- une coupe technique précisant Les équipements en place ; 
- des informations sur l'état des cuvelages ou tubages et de la cimentation de l'ouvrage et les techniques 

ou méthodes qui doivent être utilisés pour réaliser le comblement. 

Dans les deux mois qui suivent la fin des travaux de comblement, l’exploitant en rend compte au préfet et 

lui communique, le cas échéant, les éventuelles modifications par rapport au document transmis 

préalablement aux travaux de comblement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au 

chapitre 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations est compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 

ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 

l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours,
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Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ) ; 
- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement 
sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. 

Article 4.2.4,1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont 
équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 
externe où d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. 

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement 
et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis 
par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- eaux usées industrielles et eaux vannes où domestiques : 

- eaux pluviales non susceptibles d’être polluées ; 

- eaux pluviales susceptibles d’être polluées (eaux de ruissellement des voiries et des aires de 
stationnement. ….). 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un 
moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté.
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Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres 

que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 

bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de 

surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 

exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 

variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à 

l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 

un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 

eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. La conduite des installations est 

confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 

de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 

présentent les caractéristiques suivantes : 
  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent 
aLe N°1 

arrêté 
  

Nature des effluents Eaux industrielles & eaux de vannes ou domestiques 
  

Débit maximal journalier 70 m° sur 2 jours, soit en moyenne 35 m°/j 
  

Débit maximum horaire 7 m/h 
  

Exutoire du rejet Milieu naturel 
  

- pré traitement par débourbeur — dégraisseur ; 

- stockage et homogénéisation (2 jours) ; 

- traitement aérobie en technologie BRM ; 

- filtration membranaire. 

Traitement avant rejet 

  

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Infiltration par lits filtrants 
    Conditions de raccordement Sans objet 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 

présent arrêté N°2,3,4,5,6 et7 
  

Nature des effluents Eaux pluviales non susceptibles d’être polluées (toitures) 
  

Débit maximal journalier (m°/j) Sans objet 
  

Débit maximum horaire (m°/h) Sans objet 
  

Exutoire du rejet Milieu naturel 
  

Traitement avant rejet Sans objet 
  

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 

collective 
Puisard d'infiltration 
    Conditions de raccordement   Sans objet 
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Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le © a N°8 présent arrêté 

Nature des effluents Eaux pluviales de ruissellement des voiries et aires étanchées 

Débit maximal journalier Sans objet 

Débit maximum horaire 15 m°/h 

Exutoire du rejet Milieu naturel 

- stockage dans un bassin de retenue étanche de 350 m° : 
Traitement avant rejet - séparateur d'hydrocarbures dépourvu de by-pass, d’un 

débit de pointe de 5 Ls'! 
  

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement . Infiltration par lits filtrants (drain de 100 m?) collective 
    Conditions de raccordement Sans objet   
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET 

Article 4.3,6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des 
effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1. Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2. Section de mesure 
Ces points, concernant les ouvrages de traitement des eaux industrielles & eaux vannes ou domestiques 
ainsi que du débourbeur — déshuileur relatif au traitement des eaux pluviales de ruissellement des voiries et 
aires étanchées, sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce 
que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent 
soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, 
disposent d’euregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes ; 

- de produits susceptibles de dégager, dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 
ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages ; 

- de substances visées à annexe 1 de l’arrêté ministériel du 17 juillet 2009. 
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Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : <30°C; 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 ; 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de La 

zone de mélange inférieure à 100 mg PL. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 

L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 

polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés 

avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES 

EPURATION 

Article 4.3.9.1, Rejets dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires et domestiques dans le milieu récepteur 

considéré et après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N © I (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5.) 
  

  

  

  

Débit de référence Maximal : 35 m°/ Moyen journalier : 

Paramètre Concentration maximale (mg/l Flux maximal (kg/j) 

MES 30 1,05 

DCO 90 3,15 

DBO; 25 0,875 

Azote NGL 15 0,525 

Phosphore Total 2 0,07 

HCT 5 0,175 

AOX Î 0,35         
ARTICLE 4.3.10, VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DE REFROIDISSEMENT 

Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 

des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles peuvent être évacuées 

vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par Le présent arrêté, 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 

collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 43.12. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT 
PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales susceptibles d’être polluées dans le milieu 

récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers Le milieu récepteur : N° 8 (CF. repérage du rejet sous l’article 4.3.5.) 
  

  

      

Paramètre Concentration maximale (mg/l) 

MES 30 

DCO 90 

DBO: 25 

HCT 5 
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La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 
imperméabilisables est de 12 550 m° réparties de la manière suivante : 

- voiries : 5 400 nv; 

- station d'épuration : 1 000 m° ; 

- bâtiments : 6 150 nm.
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, laménagement, et l'exploitation 

de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

A cette fin, il doit : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- _ s’assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

biologique ou thermique ; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d’un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement sont 

valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

l'énergie. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543- 

127 à R.543-135 du code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 du code de 

l’environnement et R.543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des 

huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans 

des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges 

avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543-137 à 

R.543-151 du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 

remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 

articles R.543-196 à R.543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations 

d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 

TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 

des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 

météoriques souillées. 

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon 

à limiter l’importance et la durée des stockages temporaires. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la 

quantité d’un lot normal d’expédition vers l’installation de traitement.
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En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an : 
  

Type de déchets Quantité maximale de déchets stockés sur le site 

Boues STEP — 19.08.12 : 480 m° 

Déchets industriels banals — 20.03.01 : 20 m° 

Palettes en bois — 15.01.03 : 150 m° 

Emballages — 15.01.06 : 1 benne de 30 m 

Déchets métalliques — 15.01.04 : 500 kg 

Bouteilles en verre — 15.01.07 : 50 kg 

Résidus cacao et vanille — 02.03.03* : 18t 

Déchets dangereux Solvants usagés (alcool 40°) — 14.06.03* : 1 m° 

Huiles usagés — 13.02.00* : 200 1 

  

  

  

  Déchets non dangereux 

  

  

  

  

          

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. Ïl s’assure que les installations destinataires 

(installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre 

de la législation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite. 

ARTICEE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 

en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l’article R.541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 à R.541-61 

du code de l’environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets, La liste 

mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités 
suivantes : 
  

Type de déchets Elimination maximale annuelle 
  

Boues STEP — 19.08.12 : 660 m° 
Déchets industriels banals - 20.03.01 : 20 t 

Palettes en bois — 15.01.03 : 150 m° 

Emballages — 15.01.06 : 50€ 

Déchets métalliques — 15.01.04 : 500 kg 

Bouteilles en verre — 15.01.07 : 100 kg 

Résidus cacao et vanille — 02.03.03* : 950 t 

Boues issues des débourbeurs / déshuileurs — 19,08.09* : 35t 

Solvants usagés (alcool 40°) — 14.06.03* : 14t 

Huiles usagés — 13.02.00* : 200 1 

  

  

  Déchets non dangereux 

  

  

  

  

  Déchets dangereux 

        
  

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R.543-66 à 

R.543-72 du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux 
et relatifs, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages.
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 

VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 

réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R.517-1 à 

R.571-24 du code de l’environnement). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …..) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION 

L'installation fonctionne toute l’année, du lundi au vendredi, selon les horaires suivants : 

- production de 7 heures à 17 heures, avec ponctuellement une activité potentielle maximale de 5 heures 

à 20 heures 30 ; 

- administratif de 7 heures à 19 heures ; 

- lavage des sols de 16 heures 30 à 20 heures 30. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE 
  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les|  Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la 

zones à émergence réglementée (incluant! période allant de 7h à 22h, sauf période allant de 22h à 7h, ainsi que 
le bruit de l’établissement) dimanches et jours fériés les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
6dB(A) 4dB(A) 

égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’éfablissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

      

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Afant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore imite admissible 

Point 1 52,4 dB(A) 50,8 dB(A) 

Point 2 54,5 dB(A) 50,3 dB(A) 

Point 3 (ZER) 41,1 dB(A) 44,7 dB(A)   
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Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.2, dans les zones à 
émergence réglementée. 

La zone à émergence réglementée « 3 » ainsi que les segments « 1 » et «2 » sont définis sur le plan annexé 
au présent arrêté. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 

ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibratoires émis sont déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à La 

circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées.
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 

de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les 

mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du 

site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et 

corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques 

des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 

données de sécurité. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques 

particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans 

ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

L'’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes 

dans l’établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 

risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations 

toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées 

ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente 

dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible 

fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 

jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 

doivent être incluses dans Les plans de secours s’ils existent. 

ARTICLE 7.2.3. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs 

identifiés dans l’étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptible 

d’affecter les dites installations. 

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l’inspection des installations classées. Il procède de La 

sorte lors de chacune des révisions de l’étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des 

périmètres ou à la nature des risques. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 

à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
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Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
(chemins carrossables,..) pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 
des personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence 
des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en 
cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
- rayon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée ou devant 
jouer un rôle dans la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés 
et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de 
sinistre. 

Article 7.3.2.1. Comportement au feu des locaux 

7.3.2.1.1. Réaction au feu 
Les locaux abritant l'installation doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : 
matériaux de classe Al selon NF EN 13 501-1 (incombustibilité). 

Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (classe A1). 

7.3.2.1.2. Résistance au feu 
Les bâtiments abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales 
suivantes : 
- Murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 
- planchers REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 
- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) 

et leurs dispositifs de fermeture EI 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 
R : capacité portante 

E : étanchéité au feu 

I: isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures).
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Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 

gaines ou de galeries techniques sont rebouchées afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé 

pour ces murs ou parois séparatifs. 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont munies d’un dispositif de fermeture automatique 

qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de séparation des cellules. La fermeture 

automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles. 

7.3.2.1.3. Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Broor (t3), pour un temps de passage du feu au 

travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la 

surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art, 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage 

électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d’exploitation ou sont 

protégés contre les chocs. Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur 

échauffement. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de 

risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la 

connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l’article 7.2.2. peuvent se présenter 

les appareils doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions du décret 

n° 96-1010 du 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être 

utilisés en atmosphère explosive. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.4. CHAUFFERIES 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage 

ou d’exploitation ou isolés par une paroi de degré REI 120. 

Toute communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs- 

portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de 

degré EI 120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement du 

combustible ; 

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre 

système d’alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d’exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 

produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent.
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Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes 

les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 sl d0 (MO). En particulier, les 

canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges en matériaux 
A2 s1 d0 (MO). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, présentent les 

mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.5.1, Dispositifs de protection 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 

porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

Les systèmes de protection contre la foudre sont conformes aux normes françaises ou à toute norme 

équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne. En particulier, les composants de 

protection contre la foudre doivent être conformes à la série des normes NF EN 50164 : « Composants de 

protection contre la Foudre (CPF) » et, les parafoudres sont conformes à la série des normes NF EN 
61643. 

Article 7,3.5.2. Vérification des dispositifs de protection 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées par un compteur de coups de foudre conforme au 

guide UTE C 17-106. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dispositifs de 

protection concernés est réalisée dans un délai maximum d’un mois, par un organisme compétent. 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct 

de l’installateur, au plus tard 6 mois après leur installation. 

A compter du 1% janvier 2012, une vérification annuelle visuelle et une vérification complète tous les 2 ans 

sont réalisées par un organisme compétent. Les installations sont vérifiées conformément à la norme NF 
EN 62305-3. 

Jusqu'au 1” janvier 2012, les équipements des installations existantes, mis en place en application d’une 

réglementation antérieure font l’objet d’une surveillance conformément à la norme NF C 17-100. 

L'exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées, l’analyse du risque foudre et à 

partir du 1* janvier 2012, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et 

les rapports de vérification de ses installations. Ces documents sont mis à jour conformément aux 

dispositions de l’arrêté ministériel en vigueur. 

Si l’une des vérifications menées par l’exploitant fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci 

est réalisée dans un délai maximum d’un mois. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou 

de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 

dysfonctionnement ont par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 

l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de 
procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre; 

- _ Pinterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

- l'obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ;
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- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 

notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d’alerte avec Les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, 

des services d’incendie et de secours. 

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et 

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés 

ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et 

préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de 

vérifications périodiques. 

Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 

dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 

permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.45. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 

fabrication mises en œuvre ; 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité ; 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

l'intervention sur celles-ci ; 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 

réaction face au danger. 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 

unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 

exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement 

d’un « permis de feu » et en respectent une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l'exploitant ou une personne qu’il a nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » 

et la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes 

qu’ils ont nommément désignées.
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Article 7.4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- da durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 

lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur 

les lieux destinée à vérifier Le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son 

représentant et le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et 

l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et 
attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennent pour tout 

travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 

contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 
sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 
restaurée, 

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DES MESURES DE MAIÏTRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des mesures de maîtrise des risques. Il 

identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations 

afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases d’exploitation des installations (fonctionnement normal, 

fonctionnement transitoire, situation accidentelle ..) susceptible d’engendrer des conséquences graves 
pour l’homme et l’environnement. 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l’objet d’un suivi 
rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de 
dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est 

arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il 
justifie l’efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.5.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté 

de fonctionnement des installations. Il met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres 
dans les plages de fonctionnement sûr. 

L’instailation est équipée de dispositifs d’alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des 

plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures automatiques ou 
manuelles appropriées à la correction des dérives.
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Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire 

doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 7.5.3. DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement 

connaissance de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales 

d'exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en 

continu et équipés d'alarme. 

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

ARTICLE 7,54, SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 

Conformément aux engagements dans l’étude de dangers, l'exploitant met en place un réseau de détecteurs 

(présence de fumée et de flamme) en nombre suffisant avec un report d’alarme en salle de contrôle. 

L'exploitant tient à jour, dans le cadre de son référentiel d'exploitation, la liste de ces détecteurs avec leur 

fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 

- des dispositifs d’alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de 

l'installation, 

- une mise en sécurité de l’installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

La surveiflance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de l’un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une 

personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant 

provoqué l'alarme. 

Article 7,5.4.1. Détecteurs incendie (détection fumée et détection flamme) 

Dans les locaux suivants : 

- salle d'extraction 1-2 ; 

- salle d'extraction 3-4-5 ; 

- salle d’extraction cacao ; 

- réserves solvants ; 

- _salleS; 

-  séchoir ; 

- stockage des matières premières ; 

-  salles6,7et8; 

- stockage produits finis ; 

- bureaux ; 

-  hangars2,3et4, 

un système de détection automatique incendie conforme aux référentiels en vigueur est mis en place. 

L'exploitant, dans l’exploitation des stockages et réacteurs, respecte les conditions de fonctionnement de 

ces détecteurs. 

Article 7.5.4.2. Détecteurs gaz 

Dans le bâtiment abritant la chaufferie, un système de détection automatique gaz conforme aux référentiels 

en vigueur est mis en place. L'exploitant, dans l'exploitation des installations respecte, les conditions de 

fonctionnement de ces détecteurs.
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CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement 
de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt 
d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro 
et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 
de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour Les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 Litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans tous les cas, 800 I minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels 
ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 
naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de füite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 
des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées 
pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol 
de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède,
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Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 11 est en particulier interdit d'intercaler des 

tuyauteries flexibles entre le réservoir et Les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 

d'utilisation. 

ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans Le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet 

effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.6.7, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

En particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des 
parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés} sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 

spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement 

la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 

s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation 

de ceux-ci conformément à l’étude de dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés établi par 

l'exploitant. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident. Leur 

emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l’étude des dangers et des 

différentes conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
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L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 7.7.3, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 
et au minimum les moyens définis ci-après : 

- une réserve d'eau constituée au minimum de 300 m° répondant aux dispositions de l’article 7.7.3.1 du 
présent arrêté ; 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 
chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

- des robinets d'incendie armés au nombre de 10 ; 

- d'un système de détection automatique d'incendie : 

- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être 
inférieure à 100 litres et des pelles ; 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau de RIA comporte 5 circuits indépendants pour que toute section affectée par une rupture, lors 
d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

La ressource en eau incendie extérieure à l'établissement est assurée par : 
- 1 poteau incendie (débit 81 m°/h, sous 3,4 bars), situé à 150 m des installations : 
- 1 poteau incendie (débit 108 m°/h, sous 4,2 bars), implanté à 25 m de l'entrée du site. 

L'exploitant s'assure de leur disponibilité opérationnelle permanente. 

Article 7.7.3.1. Réserve incendie complémentaire 

La défense extérieure contre l'incendie doit être complétée par la création d'une réserve incendie d'un 
volume minimum de 300 m° conforme aux dispositions de la circulaire interministérielle n° 465 du 10 
décembre 1951 relative à la création et à l'aménagement des points d'eau, et implantée à moins de 150 
mètres du risque à défendre. 

Cette réserve peut être soit enterrée, soit aérienne. Elle doit répondre aux caractéristiques suivantes : 
© en tout temps, l'aire de stationnement des engins d'incendie doit être utilisable (voirie lourde) et non 

utilisée à d'autres usages. 

> la surface de cette aire doit être de 32 n° par engin d'incendie, (8 mètres par 4 mètres). Une bande de un 
mètre de large de chaque coté de l’aire de stationnement doit permettre l’évolution des personnels 
autour de l'engin. La largeur doit être perpendiculaire à l’axe formé par le milieu des demi-raccords et 
située à 2 m des demi-raccords. 

Ÿ une pente douce (environ 2 cm par mètre) permettra d'évacuer l'eau de ruissellement ou de 
refroidissement. 

> cette aire de stationnement doit être signalée par des pancartes très visibles précisant la destination et en 
même temps l'interdiction de l'utiliser à tout autre usage que celui auquel elle est destinée. 

© tout point de l'aire de stationnement doit être à au moins dix mètres du bâtiment. 

Les engins de lutte contre l'incendie et de sauvetage doivent pouvoir accéder à l’aire de mise en aspiration 
par une voie carrossable répondant aux caractéristiques suivantes : 

“ largeur 3,00m 

* hauteur libre 3,50 m 

" virage rayon intérieur 11,00 m 

“_ surlargeur $S = 15/R dans les virages de rayons inférieurs à 50 m (S et R en m) 
*_ résistance : stationnement de véhicules de 16 t en charge 9 t par essieu ceux-ci étant distants de 3,6 m 

au minimum 
"résistance au poinçonnement : 80 N/cm° sur une surface maximale de 0,20 m°
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" pentemaximale 15% 

La réserve incendie doit être équipée de 2 lignes d'aspirations répondant aux caractéristiques suivantes : 

e la distance entre les deux axes horizontaux des lignes d’aspiration doit être d’environ 50 cm. 

+ la crépine doit se situer à 30 cm minimum en dessous de la surface du bassin à son niveau le plus bas. 

e es mesures nécessaires doivent être prises pour éviter que des matières quelconques (feuilles, plastique 

ou autres) ne tombent dans le bassin et obstruent les crépines lors des mises en aspiration : 

- en fond de bassin un puisard récupère les boues ; 

- la crépine se situe à 50 em minimum du fond de bassin ; 

- Ja hauteur d'aspiration est de 6 m maximum ; 

- la longueur d'aspiration est de 8 m maximum ; 

- le diamètre de la canalisation est de 100 mm ; 
- l'extrémité de la canalisation, avant le demi-raccord doit reposer sur un point fixe capable de 

supporter le poids de la canalisation une fois cette dernière en charge ; 
- le demi-raccord symétrique auto-étanche de type AR. (NF $S 61-705) est de 100 mm et les tenons 

doivent être horizontaux (parallèles au sol) ; 

- s'il n'est pas possible d'approcher, un ou plusieurs puits d'aspiration doivent être crées et aménagés 

comme décrit ci-dessus ; 

- les raccords de mise en aspiration sont à 70 em du sol environ. La distance entre chaque raccord 

doit être d'environ d'un 0,50 mètre ; 
- le bassin est nettoyé chaque fois que cela le nécessite afin éviter d'avoir de l'eau croupie et chargée 

en diverses matières ; 

- la réserve constituée doit être protégée afin d'éviter que des eaux de ruissellement ou d'extinction 

ne viennent polluer cette réserve. 

Afin d'être efficacement utilisables, cette aire de stationnement et ce bassin doivent être étudiés en commun avec 

les services d'incendie et secours. 

ARTICLE 7.7.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 

arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 

ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 

ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 

accidentel ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc. ; 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant doit communiquer un exemplaire. Le 

personnel est entraîné à l'application de ces consignes.
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ARTICLE 7,7.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.7.6.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou 

d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de 

confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 350 m° avant rejet vers le milieu 

naturel, La vidange suit les principes imposés par l’article 3.4.11. traitant des eaux pluviales susceptibles 

d'être polluées. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de 

stockage, est collecté dans un bassin de confinement d'une capacité minimum de 350 m°. 

Ces bassins sont confondus et leur capacité tient compte à la fois du volume des eaux de pluie et d'arrosage 

d'un incendie majeur sur le site. A ce titre, le sous-sol des locaux (170 m°}, les 2 quais de chargement 

(75 m°) ainsi que le bassin tampon installé en tête des ouvrages d'épuration des eaux usées du site (70 nm ê) 

complètent la capacité de rétention des eaux susceptibles d’être polluées en cas d’incendie. 

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 

commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

Les épandages non autorisés sont interdits. 

ARTICLE 8.1.1. EPANDAGES AUTORISES 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l’épandage de ses déchets et/ou effluents sur les parcelles suivantes, 

dont le plan figure en annexe au présent arrêté : 
  

  

  

                

sets Le : : N° Surface | Aptitude à © N propriétaire Commune Désignation | Section parcelle (ha) l'épandage 

AUTRUY SUR JUINE st 17,77 & 
LE1 | M. LEVASSOR JOUTARVILLE Trémeville ZM 78 24,52 Classe 2 

AUTRUY SUR JUINE 
LE2 | M. LEVASSOR JOUTARVILLE 104 ZM 68 & 79 26,43 Classe 2 

    
Article 8.1.1.1. Règles générales 

L'’épandage de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles doit respecter les règles définies par les 

articles 36 à 42 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 et par Parrêté préfectoral du 7 juillet 2009 relatif au 

4° programme d’action à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux 

par les nitrates d’origine agricole. 

En particulier, l’épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes : 

- producteur de déchets ou d’effluents et prestataire réalisant l'opération d'épandage ; 

-__ producteur de déchets ou d’effluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 

Article 8.1.1.2. Origine des déchets et/ou effluents à épandre 

Les déchets ou effluents à épandre sont constitués exclusivement de boues à 3 % de siccité, provenant du 

traitement des effluents liquides produites par la station d'épuration interne de l’établissement. 

Aucun autre déchet ne peut être incorporé à ceux-ci en vue d’être épandu. 

Article 8.1,1.3. Caractéristiques de l’épandage 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l’article 38 de l'arrêté ministériel du 

2 février 1998, qui doit montrer en particulier l’innocuité (dans les conditions d'emplois) et l’intérêt 

agronomique des produits épandus, l’aptitude des sols à les recevoir, le périmètre d’épandage et les 

modalités de sa réalisation. 

Les déchets et/ou effluents à épandre présentent les caractéristiques suivantes : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

à Valeurs limites Flux cumulé maximum apporté par | Flux cumulé maximum apporté 
Eléments-traces 2 à 

métalliques dans Les boues les boues en 10 ans (g/m°) par les boues en 10 ans (g/m?) pour 

{mg/kg de MS) cas général les pâturages ou les sols de pH <6 

Cadmium 10 0,015 0,015 
Chrome 1000 1,5 1,2 

Cuivre 1000 1,5 1,2 

Mercure 10 0,015 0,012 

Nickel 200 0,3 0,3 
Plomb 800 LS 0,9 
Zinc 3000 4,5 3 
Sélénium Sans objet Sans objet 0,12 (pour le pâturage) 

Cr+Cu+Nit+Zn 4000 6 4       
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Flux cumulé maximum apporté par les Valeur limite dans les boues 
boues 

  

  

  

  

  

Composés-traces organiques {mg/kg de MS) en 10 ans (g/m°) 

Cas général Ep endage sur Cas général Epandage ser pâturages pâturages 
Total des 7 principaux PCB (*) 0,8 0,8 1,2 1,2 
Fluoranthène 5 4 7,5 6 
Benzo(b}fluoranthène 2,5 2,5 4 4 
Benzo(a)pyrène 2 1,5 3 2         
      (*) PCB 28,52,101,118,153,180 
  

  

Paramètres physico-chimiques | Valeurs limites dans les effluents 
  

pH Compris entre 6,5 et 8,5 
  

      température <30°C 
  

Article 8.1.1.4, Quantité maximale annuelle à épandre à l'hectare 

Quels que soient les apports de fertilisants azotés, compatibles avec le respect de l'équilibre de la 
fertilisation, la quantité maximale d’azote d’origine organique contenue dans les produits épandus sur 
Pensemble du plan d'épandage de l'établissement ne doit pas dépasser 200 kg N/ha/an 

En tout état de cause, Le programme d’actions de la directive « Nitrates » en vigueur doit être respectée. 

Les doses d’apport sont déterminées en fonction : 
-  dutype de culture et de l'objectif réaliste de rendement : 
- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, 

tous apports confondus ; 

- des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres apports ; 
- des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre ; 
- de l’état hydrique du sol ; 

- de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d’une succession de cultures sur 
plusieurs années ; 

- du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action). 

Elles ne doivent pas dépasser, compte tenu des autres apports fertilisants et toutes origines confondues, les 
quantités maximales suivantes : 

Azote — Phosphore 

Nature de la culture MS (t/ha) N (kg/ha/an) | P,0; (kg/ha/an) 

colza 1,5 60 60 

maïs 2 85 80 

  

  

  

          
  

Article 8.1.1.5. Dispositifs d’entreposage et dépôts temporaires 

Les dispositifs permanents d’entreposage de déchets et/ou d’efflnents sont dimensionnés pour faire face 
aux périodes où l’épandage est soit impossible, soit interdit par l’étude préalable. 

Le volume nécessaire est au minimum de 480 m°. 

Ils doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour 
le voisinage, ni entraîner une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. 

Les ouvrages d’entreposage à l’air libre sont interdits d’accès aux tiers non autorisés. 

Le dépôt temporaire de déchets et/ou d’effluents, sur la parcelle d’épandage et sans travaux 
d'aménagement n’est pas autorisé.
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Article 8.1.1.6. Epandage 

Période d'interdiction 

L'épandage est interdit en fonction des critères suivants : 

sur les sols présentant une pente supérieure à 7 % ; 

toute l’année pour les sois non cultivés ; 

sur les sols pris en masse par le gel, inondés ou détrempés, enneigés. Toutefois, sur les sols gelés 

uniquement en surface, alternant gel et dégel en vingt-quatre heures, l’épandage est possible ; 

du 1” juillet au 15 janvier sur les grandes cultures implantées en fin d’été ou à l’automne ; 

du 1° juillet au 15 janvier sur les grandes cultures implantées en hivers ou au printemps, et précédées 

de CIPAN ; 

du 1° juillet au 15 janvier sur les grandes cultures implantées en hivers ou au printemps, et non 

précédées de CIPAN ; 

du 1” juillet au 15 janvier sur les grandes cultures implantées en fin d’été ou à l’automne ; 
du 15 novembre au 15 janvier pour les prairies implantées depuis plus de 6 mois. 

Des dérogations sont possibles : 

du 1” juillet au 31 octobre avant grandes cultures à l’automne ; 
du 1” juillet au 15 septembre avant grandes cultures implantées au printemps. 

Il est alors obligatoire de respecter simultanément Les conditions suivantes : 

Papport d'azote ammoniacal est inférieur ou égal à 50 kg d’azote par hectare avant céréales d’automne 

et inférieur ou égal à 80 kg d’azote par hectare avant colza ou grandes cultures de printemps précédée 

d’une CIPAN. 
une Culture Intermédiaire Piège à Nitrate (CIPAN) est implantée avant grandes cultures implantées au 

printemps et gérée dans le respect des prescriptions relatives à l’implantation et la destruction des 

CIPAN ; elle ne doit en aucun cas être détruite avant le 15 novembre ; 

le reliquat d’azote minéral dans le sol à la sortie de l’hiver est mesuré dans chaque parcelle culturale 

ayant fait l’objet d’un épandage dérogatoire et le reliquat mesuré est pris en compte dans le calcul de 

la fertilisation azotée équilibrée ; 

dans le cas d’un épandage avant implantation d'un colza d’hiver où sur un colza d’hiver implanté, 

cette condition peut être remplacée par la pesée de colza à la sortie de l’hiver et lutilisation de la 

réglette colza adaptée à la région Centre éditée par le CETIOM ou par une méthode similaire venant 

remplacer la réglette colza. 

Modalités 
Les opérations d’épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans 

les déchets et/ou effluents et d’éviter toute pollution des eaux. 

Les périodes d'épandage, dans ia limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont adaptées de 

manière : 

à assurer l'apport des éléments utiles au sol où aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des 

apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ; 

à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, 

une percolation rapide ; 
à empêcher l’accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure 

ou de présenter un risque écotoxique ; 

à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

Les effluents ne peuvent être épandus si les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent 

l’une des valeurs figurant dans le tableau ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

        

Eléments-traces métalliques Concentration (mg/kg MS) 

Cadmium 2 

Chrome 150 

Cuivre 100 

Mercure Î 

Nickel 50 

Plomb 100 

Zinc 300 
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L'exploitant réalise une analyse des sols sur 4 points de référence représentatifs portant sur les teneurs en 
éléments-traces métalliques. 

En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu’en aucune circonstance, ni la stagnation 

prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni une percolation rapide 

vers les nappes d’eaux souterraines ne puissent se produire. A cet effet, la détermination de la capacité de 

rétention en eau ainsi que le taux de saturation en eau est effectuée pour les sols, par parcelles ou groupes 

de parcelles homogènes du point de vue hydrique. 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l’article L.1321-2 du code de la santé publique, 

l’épandage de déchets et/ou d’effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau 4 de 

l’annexe VII-b de F’arrêté ministériel du 2 février 1998 ainsi que les distances suivantes : 
  

Conditions d’application Distance d'épandage à respecter 
  

Cours d’eau 10 m avec une bande enherbée d’une largeur 

supérieure ou égale à 10 m * 
  

Forages, puits, sources de production d’eau potable 

  

        
destinées à la consommation humaine 50 mètres 

Forages dont la tête n’est pas conforme au schéma en 15 mêtres 

annexe 8 de l’arrêté préfectoral du 7 juillet 2009 

Autres eaux de surface, courantes ou non 2 mètres 
  

* Distance à respecter lorsqu'une bande enherbée ou boisée et ne recevant aucun intrant est implantée de 

façon permanente en bordure des cours d’eau avec une largeur supérieure ou égale à 10 m. Dans le cas 

contraire, la distance minimale entre la surface recevant un épandage et les berges des cours d’eau est 
portée à 35 m. 

Pour l’ensemble des eaux de surface, courantes ou non, une distance minimale de 2 m doit être respectée. 

Les eaux superficielles concernées sont celles visées par l’arrêté préfectoral établissant la carte des points 

d'eau à prendre en compte pour le respect des zones non traitées définies dans l’arrêté ministériel du 12 

septembre 2006 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L.253-1 du 
code rural. 

Epandage sur les sols en forte pente 

Sur les sols en forte pente (< 7%), l’épandage des fertilisants est obligatoirement réalisé de telle sorte à ne 

pas avoir de ruissellement en dehors du champ d’épandage. Cet objectif de résultat peut être obtenu 

notamment en prenant en compte les paramètres les plus appropriés, relatifs à la nature et au sens 

d’implantation de la couverture du sol, à la nature du fertilisant, aux périodes d’épandage. La présence de 

haies, talus et autres dispositifs végétalisés permanents est de nature à réduire les risques de ruissellement 

en dehors du champ d’épandage. 

Programme prévisionnel annuel 

L'exploitant établit un programme prévisionnel annuel d’épandage, en accord avec l’exploitant agricole, au 

plus tard un mois avant Le début des opérations concernées. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 8.2 PREVENTION LEGIONELLOSE 

Les prescriptions du présent article sont applicables aux installations de refroidissement par dispersion 

d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation préfectorale au titre de la rubrique n° 2921 de la 

nomenclature des installations classées. 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté 

l'ensemble des éléments suivants : tours de refroidissement et ses parties internes, échangeurs, l'ensemble 

composant le circuit d'eau en contact avec l'air (bacs, canalisations, pompes...), ainsi que le circuit d'eau 

d'appoint (jusqu'au dispositif de protection contre la pollution par retour dans le cas d'un appoint par le 
réseau public) et le circuit de purge. 

L'installation de refroidissement est dénommée « installation » dans la suite du présent arrêté,
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ARTICLE 8.2.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.2.1.1. Règles d'implantation 

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au droit 

d'ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de goutellettes 

dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

Article 8.2.1.2. Accessibilité 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès 

notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation 

de la tour. 

La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance 

dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier l'entretien et la 
maintenance de la tour. 

ARTICLE 8.2.2. CONCEPTION 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les 

prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce 

qu'en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels 

soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un 

dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. L'exploitant doit disposer des plans de 
l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 

l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et 

en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les 

phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage 

obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux 

d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements 

vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement 
normales de l'installation. 

ARTICLE 8.2.3. SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée 

et ayant une connaissance de [a conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du 

risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou 

stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 

d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la 

formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.2.4. ENTRETIEN PREVENTIF, NETTOYAGE ET DESINFECTION DE 

L'INSTALLATION 

Article 8,2,4.1. Dispositions générales 

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la prolifération 

des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du 
circuit où pourrait se développer un biofilm. 

b) L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements 

vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, 

l'exploitant doit s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec Les caractéristiques 
de la tour.
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c) Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en 

permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités 

formant colonies par litre d'eau, est mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan 

d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir d'une analyse 

méthodique de risques de développement des légionelles. 

d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses 

conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, 

interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement 

exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

e les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures 

d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 

+ le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet d'un 

arrêt annuel ; 

+ les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

+ les actions menées en application de l'article 8.2.6. du présent arrêté et la fréquence de ces actions ; 

e les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm 

dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à 

l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la 

conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion 

du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

e) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 

+ la méthodologie d'analyse des risques ; 

e les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des 

micro-organismes et en particulier des légionelles ; 

e les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 

+ les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance 

du traitement préventif...) ; 

+ l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil 

de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l'article 8.2.8. du présent arrêté. 

Article 8.2.4.2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les 

surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion 

hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet 

permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement peut être 

chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant a démontré l'efficacité sur le biofilm et sur 

les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique est mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et 

maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant 

vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix 

des produits biocides tient compte du pH de l'eau du circuit en contact avec l'air et du risque de 

développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au principe actif du biocide. 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des 

irrégularités d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau 

acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau.
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Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 

conformément aux règles de l'art. 

Article 8.2.4.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

e avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

+ et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

+ une vidange du circuit d'eau ; 

e un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, bacs, canalisations, 

garnissages et échangeurs..) ; 

e une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été 

reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en amont 

de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées dans la station d'épuration de 

l'établissement, soit récupérées et éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des 

déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent 
pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni 

au fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque 

d'émissions d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous pression doit être 

spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l'objet d'un plan de prévention au regard 

du risque de dispersion de légionelles. 

ARTICLE 8.2.5. SURVEILLANCE DE L’'EFFICACITE DU NETTOYAGE ET DE LA 

DESINFECTION 

Un pian de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de F'installation 

est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux 

dispositions prévues à l'article 8.2.4. du présent arrêté. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures 

formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de 

diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés 

périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin d'apprécier 

l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive implique des actions 

correctives déterminées par l'exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions 

de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur 

l'environnement. 

Article 8.2.5.1. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au 

minimum mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 

1 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella 

specie selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre 

d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, fa 

fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 doit être de 

nouveau au minimum mensuelle. 

Article 8.2.5.2. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement 

où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau 

d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant 

de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives.
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La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte, notamment dans le cas 

où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantillonnage, fourni par le laboratoire, 

doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de réaliser un 

contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant 

le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431. 

Article 8.2,5,3. Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des 

Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 

e le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le Comité français 

d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de 

l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ; 

s le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 

« le laboratoire participe à des comparaisons interlaboratoires quand elles existent. 

Article 8.2.5.4. Résultats de l'analyse des légionelles 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont 

exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font 

apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois 
par le laboratoire. 

Le laboratoire d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

e+ coordonnées de l'installation : 

e date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 

e nom du préleveur présent ; 

+ référence et localisation des points de prélèvement ; 

« aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 

e pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 

s nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants..) ; 

e date de la dernière désinfection choc, 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par des 
moyens rapides (télécopie, courriel} si : 

+ le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau ; 

e le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la 

présence d'une flore interférente. 

Article 8.2.5.5. Prélèvements et analyses supplémentaires 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 

analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification 

génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles 
(CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 

répondant aux conditions définies à l’article 8.2.5.3 du présent arrêté. Une copie des résultats de ces 

analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant, dès leur 
réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant.
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ARTICLE 8.2.6. ACTIONS À MENER EN CAS DE PROLIFERATION DE LEGIONELLES 

Article 8.2.6.1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella Specie est supérieure ou 

égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de 

l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie 

supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les 

meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il a 

préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de 

refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prend en compte le maintien de l'outil et les conditions 

de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement 

l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : « urgent et important, tour 

aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau ». Ce 

document précise : 

* les coordonnées de l'installation ; 

+ la concentration en légionelles mesurée ; 

la date du prélèvement ; 

les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de 

développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 8.2.4.1 du présent arrêté, ou 

à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, 

sa conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions 

correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre 

des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie 

mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de 

réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en 

service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des 

analyses microbiologiques. 

€) Après remise en service de l'installation, l'exploitation vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et 

des autres mesures prises selon Les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des 

légionelles selon la norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transtnis à l'inspection 

des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. 

Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi 

que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués 

tous les quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassernent de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des 

prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et 

l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

Article 8.2.6.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est Supérieure ou 

égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités 

formant colonies par litre d'eau 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en 

évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 

unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une 

concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la 

norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective.
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Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration 

mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et 
inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant 

colonies par litre d'eau, l'exploitant doit procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de 

développement des légionelles dans l'installation, prévue à l'article 8.2.4 du présent arrêté, en prenant 

notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des 

risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des 

légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan 

d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au 
carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 8.2.6.3. Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend 

impossible la quantification de Legionella Specie en raison de la présence d'une flore 
interférente 

Sans préjudice des dispositions prévues aux articles 8.2.6.1. et 8.2.6.2. du présent arrêté, si le résultat de 

l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de a 

présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter 

l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau. 

ARTICLE 8.2.7. CAS DE LEGIONELLOSE 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de 
l'installation, sur demande de l'inspection des installations ciassées : 

e l'exploitant fait immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions 

prévues à l'article 8.2.5.3. du présent arrêté, auquel il confie l'analyse des légionelles selon la norme 
NF T90-431 ; 

e l'exploitant analyse les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement ; 

e l'exploitant procède à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analyse les caractéristiques 

de l'eau en circulation après ce traitement ; 

s l'exploitant charge le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre National de Référence 

des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles. 

ARTICLE 8.2.8. CARNET DE SUIVI 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

e Les volumes d'eau consommés mensuellement ; 

e les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 

° les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des opérations/identification des 
intervenants/nature et concentration des produits de traitement/conditions de mise en œuvre) ; 

+ les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 

e les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

° Les modifications apportées aux installations ; 

e les prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, 
TH, TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés aux carnets de suivi : 

e le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des 
traitements chimiques ; 

e les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à 
mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques, etc.) ; 

e les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

e Les rapports d'incident ;
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e les analyses de risques et actualisations successives ; 

e les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 8.2.9. BILAN 

Les prescriptions de l’article 9.4.2. du présent arrêté fixent les modalités de transmission des résultats des 

analyses de suivi de la concentration en légionelles. 

ARTICLE 8.2.19. CONTROLE PERIODIQUE 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un 

contrôle par un organisme agréé au titre de l'article R.512-71 du code de l'environnement. L'agrément est 

délivré par le ministère chargé des installations classées à un organisme compétent dans Le domaine de la 

prévention des légionelles. 

L'accréditation au titre des annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le COmité FRançais 

d'ACcréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de 

l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation peut 

constituer une justification de cette compétence. 

Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en 

légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/1 d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé 

dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de 

conception et des plans d'entretien et de surveillance de l'ensemble des procédures associées à l'installation, 

et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats 

d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation, 

analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. 

Ce rapport mentionne les non conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou 

préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.2.11. REVISION DE L'ANALYSE DE RISQUES 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques telle que prévue à l'article 8.2.4. du présent 

arrêté est revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie notamment sur les conclusions de la vérification 

menée en application de l'article ci avant 8.2.10. et sur l'évolution des meilleures technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le 

cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés, 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation (méthodologie, 

participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du 

contrôle de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.2.12. REVISION DE LA CONCEPTION DE L’INSTALLATION 

Le préfet sur proposition de l'inspection des installations classées peut prescrire la réalisation d'un 

réexamen de la conception de l'installation afin d'améliorer la prévention du risque légionellose. 

ARTICLE 8.2.13. PROTECTION DES PERSONNELS 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant 

à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, 

des équipements individuels de protection adaptés où conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles 
existent (masque pour aérosols biologiques, gants...) destinés à les protéger contre l'exposition : 

° aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

+ aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, doit signaler l'obligation du port de masque.
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Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de Ia tour de refroidissement doit être informé des 
circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance 
de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées et de l'inspection du travail. 

ARTICLE 8.2.14. PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

Article 8.2.14.1, Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat doit être 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif 
évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Article 8.2.14.2. Qualité de l’eau d’appoint 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension 
suivants : 

-  Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 

-  numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml ; 
- matières en suspension : < 10 mg/l. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fait l'objet d'un traitement permettant l'atteinte 
des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres est réalisé au moins deux fois par 
an dont une pendant la période estivale. 

Article 8.2.14.3. Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 

Article 8.2.14.4. Mesure des volumes d’eau rejetée 

La quantité d'eau rejetée doit être mesurée journellement ou, à défaut, évaluée à partir d'un bilan matière 
sur l'eau, tenant compte notamment de la mesure des quantités d'eau prélevées dans Le réseau de 
distribution publique ou dans le milieu naturel. 

CHAPITRE 8.3 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EMISSIONS DE C.O.v. 

ARTICLE 8.3.1. GENERALITES 

On entend par "composé organique volatil" (COV) tout composé organique, à l'exclusion du méthane, 
ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15° Kelvin ou ayant une 
volatilité correspondante dans des conditions d'utilisation particulières. 

On entend par "solvant organique" tout COV utilisé seul ou en association avec d'autres agents, sans subir 

de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou utilisé 

comme solvant de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, correcteur de 
viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent protecteur. 

On entend par "consommation de solvants organiques" la quantité totale de solvants organiques utilisée 

dans une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérée en interne 
en vue de leur réutilisation. On entend par "réutilisation" l'utilisation à des fins techniques ou 
commerciales, y compris en tant que combustible, de solvants organiques récupérés dans une installation. 

N'entrent pas dans la définition de "réutilisation" les solvants organiques récupérés qui sont évacués 
définitivement comme déchets. 

On entend par "utilisation de solvants organiques" la quantité de solvants organiques, à l'état pur ou dans 
les préparations, qui est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compris les solvants recyclés à l'intérieur 
ou à l'extérieur de l'installation, qui sont comptés chaque fois qu'ils sont utilisés pour l'exercice de l'activité. 

On entend par "émission diffuse de COV" toute émission de COV dans l'air, le sol et l'eau, qui n'a pas lieu 
sous la forme d'émissions canalisées.



- 50 - 

Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, sauf indication contraire, les émissions retardées 
dues aux solvants contenus dans les produits finis. 

ARTICLE 8.3.2. EMISSIONS DE COMPOSES ORGANIQUES VOLATILS 

Article 8.3.2.1. Captation 

Les installations susceptibles de dégager des composés organiques volatils doivent être, dans la mesure du 

possible, munies de dispositifs permettant de collecter à la source et canaliser les émissions dans le respect 

des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Ces dispositifs de collecte et canalisation sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins des 

analyses précisées par le présent arrêté ou par la réglementation en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

Article 8.3.2.2, Définition des valeurs limites 

Pour les valeurs limites de rejets fixées par le présent arrêté : 

- le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de 

température (273 °K)} et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

- les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) par mètre cube 

rapportées aux mêmes conditions normalisées et, lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en 

oxygène ou gaz carbonique ; 

- les valeurs limites de rejets s'imposent à des prélèvements, mesures où analyses moyens réalisés sur 

une durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil utilisé et du polluant, 

et voisine d'une demi-heure ; 

- sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de 

traitement. Les valeurs limites des émissions canalisées sont données en équivalent carbone. Les 

valeurs limites d'émissions diffuses sont données en solvants vrais. 

ARTICLE 8.3.3. PLAN DE GESTION DES SOLVANTS (PGS) 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants (PGS), mentionnant notamment les entrées et les 

sorties de solvants de l'installation. 

L'exploitant transmet le plan de gestion des solvants armuellement, avant le 31 mars de l’armée n+1 pour 

les émissions de l’année n, à l'inspection des installations classées et l'informe de ses actions visant à 

réduire sa consommation de solvants. 

Le PGS peut-être établi conformément au guide INERIS en vigueur à la date de réalisation ou de mise à 

jour du plan (février 2009 au jour de notification du présent arrêté). 

Les masses mises en œuvre dans le PGS sont exprimées en tonnes de solvants et non en équivalent 

carbone. 

ARTICLE 8.3.4. VALEURS LIMITES D’EMISSION 

Article 8.3.4.1. Composés organiques volatils 

La valeur limite exprimée en carbone total de la concentration globale de l'ensemble des composés est de 

110 my. 

La valeur limite annuelle des émissions diffuses est limitée à 5 % de la quantité de solvants utilisés. 

Article 8.3.4.2. Composés organiques volatils à phase de risques 

Les dispositions ci-après s’appliquent indépendamment de l’article 8.3.4.1 ci-dessus. 

8.3.4,2.1. Composés organiques volatils visés à l'annexe IT de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié 

L'exploitant ne met pas en œuvre de COV de l’annexe IT de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié.
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8.3.4.2.2, Composés organiques volatils halogénés étiquetés en R 40 de l'arrêté ministériel du 2 février 
1998 modifié 

L'exploitant ne met pas en œuvre de solvants halogénés étiquetés en R 40. 

8.3.4.2.3. Composés organiques volatils étiquetés en R 45, R 46, R 49, R 60, R 61 

Les substances ou préparations auxquelles sont attribuées, ou sur lesquelles doivent être apposées, les 

phrases de risques R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61, en raison de leur teneur en composés organiques 

volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, sont interdite d’utilisation. 

CHAPITRE 8.4 PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'UTILISATION DE CFC, DE HFC 

ET DE HCFC 

L'établissement comporte des installations de réfrigération ou de climatisation dont les circuits 

frigorifiques contiennent chacun plus de 2 kg de fluide frigorigène de type CFC, HCFC où HFC : 

- salle de réfrigération n° 11, circuit 1 contenant 18 kg de produits R 404a ; 

- salle de réfrigération n° 11, circuit 2 contenant 18 kg de produits R 404a ; 

- salle « Extraction 1 & 2, circuit 3 contenant 3,35 kg de produits R 407c. 

Il est interdit d’utiliser des fluides frigorigènes à base de CFC pour effectuer la maintenance d'équipement. 

On entend par maintenance toute opération qui implique une ouverture du circuit frigorifique, et en 

particulier le retrait, la charge, le remplacement d’une pièce du circuit et, dans certains cas, la réparation de 

fuite, 

Les installations sont conduites, équipées et entretenues conformément aux dispositions des articles R.543- 

75 et suivants du code de l’environnement. Les contrôles sont effectués conformément aux dispositions de 

l’arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des 

fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques. 

Lors de la charge, de la mise en service, de l’entretien ou du contrôle d’étanchéité d’un équipement, s’il est 

nécessaire de retirer tout ou partie du fluide frigorigène qu’il contient, l’intégralité du fluide ainsi retiré doit 

être récupérée. Lors du démantèlement d’un équipement, le retrait et la récupération de l’intégralité du 

fluide frigorigène sont obligatoires. 

L'exploitant est tenu de faire procéder à la charge du circuit en fluide frigorigène, à sa mise en service ou à 

toute autre opération réalisée sur ce circuit qui nécessite une intervention sur le circuit contenant des fluides 

frigorigènes, par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R.543-99 à R.543-107. 

ARTICLE 8.4.1. CONTROLE D’ETANCHEITE 

Pour chaque circuit dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux kilogrammes, l'exploitant fait 

procéder, lors de sa mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du 

fluide frigorigène par un opérateur remplissant les conditions aux articles R.543-99 à R.543-107. Ce 

contrôle est ensuite périodiquement renouvelé selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 

relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans 

les équipements frigorifiques et climatiques. 

Il est également renouvelé à chaque fois que des modifications ayant une incidence sur le circuit contenant 
les fluides frigorigènes sont apportées à l'équipement. 

Si des fuites de fluides frigorigènes sont contactées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du contrôle 

en dresse le constat par un document qu'il remet au détenteur de l'équipement, lequel prend toutes mesures 

pour remédier à la fuite qui a été constatée. Pour les circuits contenant plus de trois cents kilogrammes de 

fluides frigorigènes, l'opérateur adresse une copie de ce constat au représentant de l'Etat dans le 

département. 

Toute opération de recharge en fluide frigorigène de circuits présentant des défauts d'étanchéité identifiés 

est interdite. 

Le détenteur d'un circuit contenant plus de trois kilogrammes de fluide frigorigène conserve pendant au 

moins cinq ans les documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant 

éventuellement l'existence de fuites et faisant état de ce que les réparations nécessaires ont été réalisées, et 
les tient à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'administration.
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ARTICLE 8.4.2, FICHE D’INTERVENTION 

L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation des fluides 

frigorigènes effectuée sur un circuit. 

Cette fiche mentionne les coordonnées de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacité prévue aux 

articles R.543-99 à R.543-107, ainsi que la date et la nature de l'intervention effectuée. Elle indique la 

nature, la quantité et la destination du fluide récupéré ainsi que la quantité de fluide éventuellement 

réintroduite dans cet équipement. 

Pour tout circuit dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à trois kilogrammes, cette fiche est 

signée conjointement par l'opérateur et par le détenteur de l'équipement qui conserve l'original. L'opérateur 

et le détenteur de l'équipement conservent alors une copie de cette fiche pendant une duré d'au moins cinq 

ans et la tiennent à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de 

l'administration. 

L'exploitant tient un registre contenant, par circuit, les fiches d'intervention classées par ordre 

chronologique. 

ARTICLE 8.4.3. OPERATION DE DEGAZAGE 

Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frigorigène est interdite, sauf si elle est 

nécessaire pour assurer la sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition de 

nature à éviter le renouvellement de cette opération. 

Les opérations de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de 

fluides frigorigènes ou ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées supérieures à 100 

kilogrammes sont portées à la connaissance du représentant de l'Etat dans le département par le détenteur 

de l'équipement. 

CHAPITRE 8.5 PRESCRIPTIONS RELATIVES AU STOCKAGE DE GAZ 
INFLAMMABLES LIQUEFIES (RUBRIQUE 1412) 

ARTICLE 8.5.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 8.5.1.1. Conformité de l’installation à la déclaration 

L'installation se compose d’un réservoir aérien de 51,756 m°. Elle est implantée, réalisée et exploitée 

conformément aux plans et autres documents joints au dossier annexé à la déclaration du 11 mai 2009, sous 

réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

Ces documents et plans sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.5.1.2. Autres réglementations 

Le réservoir est conforme aux dispositions de la réglementation des équipements sous pression en vigueur. 

ARTICLE 8.5.2. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.5.2.1, Règles d'implantation 

L'installation de stockage en réservoir aérien, d’une capacité déclarée dépassant 15 tonnes, est implantée de 

telle façon qu'il existe une distance d'au moins 7,5 mètres entre les orifices d'évacuation à l'air libre des 

soupapes du réservoir et Les limites de propriété. 

Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des orifices d'évacuation à l'air libre 

des soupapes et des orifices de remplissage du réservoir, sont également observées : 

- ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation : 7,5 m; 

- appareils de distribution d'hydrocarbures liquides : 7,5 m; 

- appareils de distribution d'hydrocarbures liquéfiés : 9 m; 

- aires d'entreposage de matières inflammables, combustibles ou comburantes : 10 m; 

- _ bouches de remplissage et évents d'un réservoir aérien ou enterré d'hydrocarbures liquides : 10 m; 

- parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbures liquides : 10 m; 

-__ parois d'un réservoir enterré d'hydrocarbures liquides : 3 m.
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Toutes ces distances peuvent être réduites de moitié dans le cas où le réservoir est séparé des emplacements 
concernés par un mur plein en matériau de classe A1 (incombustible) et R.120 (stable au feu de degré deux 
heures), dont la hauteur excède de 0,5 mètres celle de la bouche d'emplissage et de l'orifice de la soupape et 
dont la longueur est telle que les distances susvisées soient respectées en le contournant. 

Article 8.5.2.2. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers au dessus ou au-dessous du 
stockage 

Le réservoir ne doit pas surmonter ou être surmonté de locaux habités ou occupés par des tiers. 

Article 8.5.2.3. Accessibilité au stockage 

Le stockage de gaz inflammables liquéfiés doit être accessible pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. Sa desserte répond aux dispositions de l’article 7.3.1 du présent arrêté. 

Article 8.5,2.4. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément à la réglementation en vigueur prise pour 
l'exécution des dispositions du livre II du code du travail (titre III : hygiène, sécurité et conditions de 
travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des 
courants électriques. 

Article 8.5.2.5. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. 

En particulier, le réservoir doit être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 
100 ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble de Hiaison équipotentielle du véhicule 
ravitailleur avec le réservoir fixe, 

Article 8.5.2.6. Isolement des réseaux de collecte 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de 
sorte à maintenir sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié. Une consigne définit les modalités de 
mise en œuvre de ces dispositifs. 

Article 8.5.2.7. Aménagement des stockages 

Le réservoir aérien fixe est implanté au niveau du sol. Il reposer de façon stable par l'intermédiaire de 
berceaux, pieds où supports construits de sorte à éviter l'alimentation et la propagation d'un incendie. Les 
fondations, si elles sont nécessaires, sont calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une 
distance d'au moins 0,10 m est laissée libre sous la génératrice inférieure du réservoir. 

Un espace libre d'au moins 0,6 m de large en projection horizontale doit être réservé autour du réservoir 
raccordé. 

Toutes les vannes doivent être aisément manœuvrables par le personnel. 

Le réservoir, ainsi que les tuyauteries et leurs supports doivent être efficacement protégés contre la 
corrosion. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse du 
réservoir. 

Article 8.5.2.8. Installations annexes 

8.5.2.8.1. Pompes 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le personnel 
d'exploitation. 

8.5.2.8.2. Vaporiseurs 

Les vaporiseurs doivent être conformes à la réglementation des équipements sous pression en vigueur. 
Outre les équipements destinés à l'exploitation, ils doivent être munis d'équipements permettant de 
surveiller et réguler la température et la pression de sorte à prévenir tout relâchement de gaz par la soupape, 

L'accès au vaporiseur doit être aisé pour le personnel d'exploitation. 

Les soupapes du vaporiseur doivent être placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un réservoir de gaz.



-54- 

ARTICLE 8.5.3. EXPLOITATION — ENTRETIEN 

Article 8.5.3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 

par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 

produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 8.5.3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes non habilitées par l'exploitant ne doivent pas avoir un accès libre au stockage. 

Le réservoir ainsi que Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de 

sécurité du réservoir, sont protégés par une clôture d’une hauteur 2 mètres, comportant une porte d’accès 

maintenue verrouillée en dehors des nécessités du service. 

Dans la zone prévue à cet effet (cf. article 8.5.4.2.), l'exploitant s'assure que le conducteur du camion 

avitailleur (camion-citerne) inspecte l'état de son camion à l'entrée du site avant de procéder aux opérations 

de chargement ou de déchargement de produit. 

Article 8.5.3.3, Propreté 

Les lieux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter Les amas 

de matières dangereuses ou polluantes, de poussières, et de matières combustibles. Le matériel de 

nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. Il doit être procédé aussi 

souvent que nécessaire au désherbage sous et à proximité de l'installation. 

La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à effectuer 

lorsque son état l'exige. Elle est réalisée conformément aux dispositions de l’article 8.5.4.6. du présent 

arrêté. 

Article 8.5.3,4, Etat des stocks des produits dangereux 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des gaz inflammables liquéfiés 

détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

Article 8.5.3.5. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur 

installation ou leur modification, par une personne compétente conformément aux dispositions de l’article 

7.3.3. du présent arrêté. Cette vérification périodique porte notamment sur les prescriptions de l'article 

8.5.2.5. du présent arrêté. 

ARTICLE 8.5.4. RISQUES 

Article 8.5,4.1, Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 

risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 

proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 

périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

Article 8.5.4.2. Moyens de lutte contre l'incendie 

En complément des moyens définis à l’article 7.7.3. du présent arrêté, l'installation de stockage de gaz 

inflammables liquéfiés est dotée de deux extincteurs à poudre et le réservoir est équipé d'un système fixe 

d'arrosage raccordé. Ce système peut être mis en route de manière manuelle à distance du réservoir. 

Tous ces équipements sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Ces moyens de secours (sauf système fixe d'arrosage de réservoir) doivent pouvoir être aussi utilisés en 

toute efficacité pour intervenir sur l'aire de ravitaillement par camions (cf. article 8.5.4.10.) et sur l'aire 

d'inspection des camions (cf. article 8.5.3.2). 

Article 8.5.4.3. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives de gaz inflammable liquéfié mis en œuvre, stocké ou utilisé, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation.
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L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives). Ce risque est signalé. (les ateliers et aires de manipulations de ces produits 
doivent faire partie de ce recensement). 

L'exploitant doit disposer d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de 
danger correspondant à ces risques. 

Article 8.5.4.4. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées à l’article supra 8.5.4,3. « atmosphères explosives », Les installations 

électriques doivent être conformes à la réglementation en vigueur relative aux appareils et aux systèmes de 

protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. Elles sont réduites à ce qui est strictement 

nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les 
atmosphères explosives. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 
produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Article 8.5.4.5, Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées à l’article 8.5.4.3., présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 

il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait 

l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

En particulier, si des engins motorisés et des véhicules routiers appelés à pénétrer dans les parties de 

l'installation visées l’article 8.5.4.3., sont d'un type non autorisé en atmosphère explosive, les conditions de 

circulation de ces engins et véhicules doivent faire l'objet d'une consigne établie par l'exploitant sous sa 
responsabilité. 

Article 8.5.4.6. Permis de feu dans les parties de l'installation visées à l’article 8.5.4.3 

Dans les parties de l'installation visées l’article 8.5.4.3., tous les travaux de réparation ou d'aménagement 

conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des 

circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis de feu » et en respectant les règles 

d'une consigne particulière conformément aux dispositions de l’article 7.4.6.1. du présent arrêté. 

Le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis suivant les dispositions de l’article 7.4.6 
du présent arrêté. 

Article 8.5.4.7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel 

dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque - notamment l'interdiction de fumer et 

l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires - dans les parties de l'installation visées l’article 

8.5.4.3, « incendie » et « atmosphères explosives ». Cette interdiction doit être affichée, soit en 

caractères lisibles, soit au moyen de pictogrammes au niveau de l'aire de stockage ; 

- l'obligation du permis de feu pour les parties de l'installation visées l’article 8.5.4,3, présentant des 

risques d'incendie et/ou d'explosion ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues à l’article 3.2. du présent arrêté ; 

- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc... ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 

8.5.2.6. du présent arrêté
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Article 8.5.4.8. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et 

arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces 

consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits ; 

- la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification des 

dispositifs de rétention ; 

- le maintien dans l'atelier de fabrication de matières dangereuses ou combustibles des seules quantités 

nécessaires au fonctionnement de l'installation, la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de 

l'attachement des réservoirs et de vérification des dispositifs de rétention. 

Une consigne doit définir les modalités mises en œuvre, tant au niveau des équipements que de 

l'organisation, pour respecter à tout instant la quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation, 

déclarée par l'exploitant et inscrite sur le récépissé de déclaration. 

Une autre consigne doit définir les modalités d'enregistrements des données permettant de démontrer a 

posteriori que cette quantité a été respectée à tout instant. 

Les consignes et procédures d'exploitation doivent permettre de prévenir tout sur remplissage. 

Une consigne particulière doit être établie pour la mise en œuvre ponctuelle du torchage du réservoir. 

Article 8.5.4.9. Dispositifs de sécurité 

Le réservoir fixe composant l'installation doit être conforme à la réglementation des équipements sous 

pression en vigueur. 

Il doit être munis d'équipements permettant de prévenir tout sur remplissage. L'exploitant de l'installation 

doit disposer des éléments de démonstration attestant que le réservoir fixe dispose des équipements adaptés 

pour prévenir tout sur remplissage à tout instant. Ces équipements peuvent être des systèmes de mesures de 

niveaux, de pression ou de température. 

Les tuyauteries alimentant des appareils d'utilisation du gaz à l'état liquéfié doivent être équipées de vannes 

automatiques à sécurité positive, Ces vannes sont notamment asservies au dispositif d'arrêt d'urgence prévu 

à l'alinéa précédent. Elles sont également commandables manuellement. 

Les orifices d'échappement des soupapes du réservoir doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un 

dispositif équivalent), Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer 

d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

L'installation ne comporte pas de borne de remplissage déportée. 

Article 8.5.4.10. Ravitaillement du réservoir 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le 

règlement pour le transport des marchandises dangereuses. 

Le véhicule ravitailleur doit se trouver à au moins 5 mètres du réservoir. De plus les véhicules de transport 

sont conformes aux dispositions de la réglementation relative au transport des marchandises dangereuses. 

" Toute action visant à alimenter un réservoir est interrompue dès l'atteinte d'un taux de remplissage de 

85 %." 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement du réservoir fixe sont conçus et contrôlés conformément à la 

réglementation applicable en vigueur. 

Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en dehors des 

opérations de ravitaillement. 

Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être matériaux de classe AÏ (incombustible) 

ou en revêtement bitumineux de type routier.
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CHAPITRE 8.6 INSTALLATION DE MELANGE OU D'EMPLOI DE LIQUIDES 
INFLAMMABLES 

ARTICLE 8.6.1. COMPORTEMENT AU FEU DES LOCAUX 

Le bâtiment qui abrite les installations doit présenter la caractéristique de réaction et de résistance au feu 
minimale fixée à l’article 7.3.2 du présent arrêté. 

Article 8.6.1.1. Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture du bâtiment répondent à la classe Broor(t3), pour un temps de passage 
du feu au travers de la toiture supérieur à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation 
du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

Article 8.6.1.2. Désenfumage 

Le bâtiment doit être équipé en partie haute de dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur, 
conformes aux normes en vigueur, permettant l’évacuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, 
chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs doivent être à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d’ouverture ne doit 
pas être inférieure à 2 % de la superficie des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) doit être possible depuis le sol du local et du bâtiment 
ou depuis la zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer. 

Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux risques particuliers 
de l'installation. 

Tous les dispositifs installés doivent en référence à la norme NF EN 12 101-2 présenter les caractéristiques 
suivantes : 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 
10 000 cycles d'ouverture en position d’aération ; 

- classe de température ambiante TO (0° C) ; 

- classe d’exposition à la chaleur HE 300 (300 °C). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Des amenées d’air frais d’une surface libre égale à la surface géométrique de l’ensemble des dispositifs 
d’évacuation du plus grand canton sont réalisées pièce par pièce. 

Article 8.6.1.3. Sols 

Le sol de l’ensemble des salles d’extraction et d’entreposage des produits finis du bâtiment doit être formé 
ou recouvert de matériau non susceptible de créer des étincelles par frottement ou par choc d’objet 
métallique. 

CHAPITRE 8.7 ATELIER DE CHARGE D’ACCUMULATEURS 

ARTICLE 8.7.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 8.7.1.1. Définitions 

“Batteries de traction ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au levage 
d'engins électriques de manutention, dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de 
recharge. L'électrolyte est sous forme liquide et ces batteries sont installées dans des coffres métalliques 
généralement étanches aux liquides. 

“Batteries de traction à soupape, à recombinaison des gaz, dites étanches” : accumulateurs servant au 
déplacement ou au levage d'engins électriques de manutention, mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène et 
oxygène) lors de l'opération de recharge. De plus, l'électrolyte (acide sulfurique) n'est pas sous forme libre 
(ex : acide gélifié) et ces batteries sont installées dans des coffres métalliques généralement étanches aux 
liquides. 

“Batteries stationnaires ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant à l'alimentation de secours 
(éclairage, informatique, télécommunications) dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de 
l'opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des étagères ou dans des 
armoires.
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“Batteries stationnaires à soupape, à recombinaison de gaz, dites étanches” : accumulateurs servant à 

l'alimentation de secours (éclairage, informatique, télécommunications) , mais ne dégageant pas de gaz 

(hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées 

sur des étagères ou dans des armoires. 

ARTICLE 8.7.2. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.7.2.1, Règles d'implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. Le bâtiment qui 

abrite l’atelier de charge d’accumulateurs est construit en matériaux incombustibles, couvert d’une toiture 

légère et non surmonté d'étage. 

Article 8.7.2.2. Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément au décret n° 88-1056 modifié du 14 novembre 

1988 pris pour l'exécution des dispositions du livre II du code du travail (titre III : hygiène, sécurité et 

conditions de travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent 

en œuvre des courants électriques. 

Un interrupteur général, bien signalé et protégé des intempéries, est installé à l’extérieur du bâtiment afin 

de permettre une coupure de l’alimentation électrique en cas de besoin. Les transformateurs de puissance 

électrique sont à l'extérieur des bâtiments de stockage. Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, 

les moteurs, rhéostats sont, dans la mesure du possible, placés à l’extérieur du bâtiment. 

L’éclairage artificiel se fait par lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou 

par tout procédé présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d’utiliser des lampes suspendues à 

bout de fil conducteur et des lampes baladeuses. 

Article 8.7.2.3. Chauffage 

L'installation ne peut être chauffée que par circulation d’eau chaude, de vapeur d’eau ou de tout autre 

fluide (air chaud...). Les parois extérieures des canalisations dans lesquelles circule le fluide chaud 

n’excèdent pas 150°C. 

Les générateurs de fluide chaud sont installés dans un bâtiment ne communiquant pas directement avec 

l’atelier de charge d’accumulateurs. 

Article 8.7,2.4. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être 

placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Le débit d'extraction est donné par les formules ci-après : 

*Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 

Q=0,05nl 

*Pour les batteries dites à recombinaison : 

Q=0,0025n1 
ou 
Q = débit minimal de ventilation, en m°/h 

n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 

I= courant d'électrolyse, en A 

ARTICLE 8.7.3. RISQUES 

Article 8.7.3.1. Seuil de concentration limite en hydrogène 

L'installation, non équipée de détecteur d'hydrogène, est dotée d’une ventilation haute et basse naturelle, 

dune surface totale de 30 m?, permettant un renouvellement de l’air de l’atelier de charge. Ces ouvertures 

naturelles doivent être, en permanence, maintenues dégagées. 

Article 8.7,3.2. Rétention 

L'installation doit respecter les disposition de l’article 7.6.8.
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Le sol du local est imperméabilisé et possède un caniveau de récupération des égouttures et éventuelles 
fuites raccordé à un bac de rétention d’une capacité de 500 I. 

CHAPITRE 8.8 STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

ARTICLE 8.8.1. DEFINITIONS 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

- réservoir aérien : réservoir qui se situe à la surface du sol, en contact direct ou surélevé par rapport à ce 
dernier ; 

- réservoir enterré : réservoir se trouvant entièrement ou partiellement en dessous du niveau du sol 

environnant, qu'il soit directement dans le sol ou en fosse. Les réservoirs installés dans des locaux ne sont 

pas considérés comme enterrés, même quand les locaux sont situés en dessous du sol environnant ; 

- équipements annexes : Les équipements annexes d'un réservoir sont notamment les tuyauteries associées, 

le limiteur de remplissage, le dispositif de détection de fuite et ses alarmes, le dispositif de jaugeage, les 
vannes et les évents. 

Article 8.8.1.1. Aire de dépotage 

Surface d’arrêt des véhicules-citerne dédiée aux opérations d’approvisionnement des réservoirs fixes de 

stockage. 

Cette surface englobe les zones situées entre les bouches de réception en produit des réservoirs fixes et les 

vannes des réservoirs mobiles ainsi que le cheminement des flexibles. Cette surface est au minimum un 
rectangle de 3 mètres de large et de 4 mètres de longueur. 

Article 8.8.1.2. Liquides inflammables 

On entend par liquides inflammables tous liquides dont les caractéristiques répondent aux définitions de la 

rubrique 1430 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

ARTICLE 8.8.2. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.8.2.1. Règles d'implantation 

Les dépôts de liquides inflammables sont séparés entre eux par une distance minimale de 10 mètres. 

Aucune activité ne doit être exercée dans un rayon de 3 mètres des murs des dépôts. Le sol de cette zone est 

maintenue désherbée. 

Les dépôts de liquides inflammables sont dans des bâtiments distincts, affectés à l'usage exclusif de chaque 

produit. 

Chaque dépôt est dans un bâtiment à usage simple, d’un seul niveau et de plain-pied. 

Article 8.8.2.2. Aménagements 

Les locaux abritant le stockage de liquides inflammables aériens présentent Les caractéristiques de réaction 
et de résistance au feu minimales suivantes : 

- les parois extérieures sont construites en matériaux de classe Al selon la norme NF EN 13 501-I 

(incombustible) ; 

- murs extérieurs REI 120 ; 

- portes donnant vers l'extérieur EI 120 ; 

- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux AL ainsi que l'isolant 

thermique (s'il existe). L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) satisfait la 

classe et l'indice Broof (t3) ; 

- les matériaux des ouvertures laissant passer l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de 
gouttes enflammées. 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 

équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 

désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Le sol des locaux de stockage de liquides inflammables est recouvert de claies en bois pour éviter la 

production d’étincelles en cas de chute de pièces métalliques telles que clés à molette, etc... ou par 

frottement sur le ciment de chaussures ferrées.
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Les récipients en verre sont interdit dans les dépôts. 

Il est interdit de chauffer, par un quelconque moyen que ce soit, un local renfermant un dépôt de liquides 

particulièrement inflammables. 

Article 8.8.2.3. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé 

aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air 

extérieur. Il est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans 

l'atmosphère. 

Article 8.8.2.4. Installations électriques 

Les dépôts de liquides particulièrement inflammables sont dépourvus d’équipement électrique. Ils ne 

peuvent être éclairés artificiellement que par des lampes extérieures placées sous verre dormant. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 

réglementations applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection 

cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et 

enveloppes métalliques sont reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La 

continuité des liaisons présente une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre est 

inférieure à 10 ohms. 

Article 8.8.2.5. Rétention 

Tout réservoir aérien de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé à 

une capacité de rétention conforme aux dispositions de l’article 7.6.3 du présent arrêté. 

Article 8.8.2.6. Les réservoirs 

Les liquides inflammables peuvent être renfermés dans des bidons, fûts ou réservoirs fixes répondant aux 

dispositions de l’article 7.6.4 du présent arrêté. 

Les réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés notamment sous 

l'effet de la poussée des eaux. 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide 
contenu. 

Article 8.8.2.7, Equipements des réservoirs 

Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. Il est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles 

entre le réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyauterie de 

remplissage de ces réservoirs uniquement s'ils sont à la même altitude sur un même plan horizontal et qu'ils 

sont reliés au bas des réservoirs par une tuyauterie d'un diamètre au moins égal à la somme des diamètres 

des tuyauteries de remplissage. Les tuyauteries de liaison entre les réservoirs sont munies de dispositifs de 

sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. 

Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en vigueur 

et compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport de matières dangereuses. En 

dehors des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont obturées hermétiquement. À proximité de 

l'orifice de remplissage des réservoirs sont mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du 

produit du réservoir qu'il alimente. 

Dans le cas des réservoirs de liquides inflammables de catégorie B, la tuyauterie de remplissage ne peut 

desservir qu’un seul réservoir, Elle plonge jusqu’à proximité du fond de celui-ci. 

La distribution des liquides inflammables aux ateliers de fabrication est assurée par circulation d’azote. 

Tout autre type de transvasernent est proscrit. 

Les vannes d'empiètement sont conformes aux normes en vigueur lors de leur installation. Elles sont 

facilement manœuvrables par ie personnel d'exploitation.
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ARTICLE 8.8.3. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Article 8.8.3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne compétente désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 8.8.3.2, Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas d'accès libre aux installations de stockage. 

Article 8.8.3.3. Connaissance des produits, étiquetage 

L'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 
l'article R.231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il 

y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

Article 8.8.3.4. Etat des volumes stockés 

L'exploitant est en mesure de fournir à tout instant une estimation des volumes stockés ainsi qu'un bilan 

quantités réceptionnées pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est annexé un 

plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d'incendie et de secours 

et de l'inspection des installations classées. 

Article 8.8,3.5. Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses font l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, ceux-ci devant être présents à chaque poste de chargement camion ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- la fréquence des contrôles de l'étanchéité et de vérification des dispositifs de rétention. 

Article 8.8.3.6. Vérification périodique des équipements 

L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en 

place ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces 
matériels sont inscrites sur un registre. 

Article 8.8.3.7. Localisation des risques 

L'exploitant recense et signale, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, 

sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

Article 8.8.3.8. Détection et protection contre l'incendie 

En complément des dispositions visées à l’article 7.7.3 du présent arrêté, l'installation est dotée de moyens 

de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux règles en vigueur, notamment : 

-  d'extincteurs, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

- d'un système d'alarme incendie avec report d'alarme ou tout moyen permettant d'alerter Les services 
d'incendie et de secours ; 

- d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description 
des dangers pour chaque local ; 

- d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 

100 litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit absorbant est stockée 

dans des endroits visibles et facilement accessibles, et munie d'un couvercle ou par tout autre dispositif 

permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries ;
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- d'au moins une couverture spéciale anti feu ; 

- d'un système de détection automatique d'incendie approprié au produit. 

Extinction automatique d'incendie 
Les stockages aériens de liquides inflammables de catégorie A et B sont équipés d'un système d'extinction 

automatique d'incendie adapté au risque à couvrir, conçus, installés et entretenus régulièrement 

conformément aux référentiels reconnus. 

Article 8.8.3.9. Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 

feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un permis de feu. 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Article 8.8.3.10. Permis d'intervention — Permis de feu 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une 

flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 

« permis de feu » et en respectant les règles d'une consigne particulière conformément aux dispositions de 

l'article 7.4.6.1 du présent arrêté. 

Le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis suivant les dispositions de l’article 7.4.6 

du présent arrêté. 

Article 8.8.3.11. Contrôles 

Les réservoirs aériens en contact direct avec le sol sont soumis à une visite interne, à une mesure 

d'épaisseur sur la surface en contact avec le sol ainsi qu'à un contrôle qualité des soudures, tous les dix ans 

à partir de la première mise en service, par un organisme compétent. 

Le rapport de contrôle est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Pour les réservoirs 

existants à la date du 31 décembre 2002, le premier contrôle est réalisé avant le 31 décembre 2012. 

Les réservoirs aériens font l'objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans le réservoir 

par jauge manuelle ou électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une semaine. 

Les tuyauteries enterrées qui ne sont pas munies d'une deuxième enveloppe et d'un système de détection de 

fuite entre les deux enveloppes qui déclenche automatiquement une alarme visuelle et sonore en cas de 

fuite, subissent un contrôle d'étanchéité tous les dix ans par un organisme agréé selon les dispositions de 

l'arrêté ministériel du 18 avril 2008. 

Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations classées.
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TITRE 9 - SURVEILANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d’auto surveillance. 

L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 

évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs 
effets sur l’environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 
transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 

(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures 

normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement 

les opérations de mesure du programme d’auto surveillance Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le 

ministère en charge de l’inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 

installations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du code de 

l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations 

classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICEE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1, Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1.1. Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

Conformément aux dispositions de l’article 3.2.2 du présent arrêté, les chaudières dont la puissance 

nominale est comprise entre 400 KW et 20 MW doivent faire l'objet d'un contrôle trimestriel de rendement 

et un contrôle de l'efficacité énergétique tous les 2 ans par un organisme agréé. 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de 

l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène et oxydes d'azote dans les gaz rejetés 

à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisée et 

lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage 

isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être respectées. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives 

du fonctionnement de l'installation. Ces mesures portent sur les rejets suivants : 
  

  

  

    

5 ñ 
N° de Installations Puissance | Combustible Périodicité Paramètres 

conduit raccordées 

Chaudière 

! STANDARD FASEL |? 768 kW SPL 3 ans . 
Chaudie Débit, O et NOx 

2 auaiere 2 080 kW GPL 3 ans 
de secours 

3 Mélangeurs Sans objet Sans objet 3 ans Poussières              
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9.2.1.1.2. Auto surveillance des émissions par bilan 

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 

  

  

  

Paramètre Type de mesures ou d’estimation Fréquence 

COVNM Plan de gestion de solvant Annuelle 

COV spécifiques Plan de gestion de solvant Annuelle           

Article 9.2.1.2, Mesure de l’impact des rejets atmosphériques sur l’environnement 

La surveillance en permanence des émissions de l'ensemble des COV, à l'exclusion du méthane, est 

remplacée par le suivi des paramètres représentatifs suivants : 

- masse de matières premières ; 

- nature et masse du solvant utilisé. 

Ce suivi est corrélé aux émissions. 

Cette surveillance comporte également : 

- le relevé pour chaque extraction du volume d’appoint ajouté ; 

- en cas de consommation excessive de solvant (supérieure à 20 %), la ligne d’extraction est mise à 

l'arrêt, L'opérateur renseigne une fiche d’alerte qui donne lieu à analyse avant la remise en service de 

l'installation. Ces fiches sont enregistrées et mises à la disposition de l’inspection des installations 

classées ; 

- la vérification mensuelle de la teneur en solvant contenue dans les résidus de cacao ; 

- le suivi mensuel des émissions de COV par tonne de matières premières en fonction des produits 

extraits et de la nature du solvant mis en œuvre. 

ARTICÉE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de 

mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé toutes les semaines. Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Auto surveillance assurée par l’exploitant 
Paramètres 

Type de suivi Périodicité de la mesure Méthode d'analyse 

Eaux résiduaires après décantation, homogénéisation et neutralisation, issues du rejet vers le milieu récepteur 

N° 1 (cf repérage du rejet sous l’Article 4.3.5.) 

Débit Moyen 24 heures Continu / 

pH Moyen 24 heures Continu NET 90 008 

MES Moyen 24 heures Hebdomadaire NF EN 872 

DCO Moyen 24 heures Mensuelle NFT 90 101 

DBO; Moyen 24 heures Mensuelle NF EN 1899-I 

Azote NGL Moyen 24 heures Trimestrielle NF EN ISO 25663, NF EN ISO 10304-1, 
10304-2 

Phosphore Total | Moyen 24 heures Trimestrielle NET 90 023 

. NF EN ISO 9377-2 + NF EN ISO 11423-1, 
HCT Moyen 24 heures Semestrielle NFM 07.203 

AOX Moyen 24 heures Semestrielle NF EN 1485         
Les mesures sont réalisées en entrée et sortie de la station de traitement des effluents aqueux.
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Les mesures comparatives mentionnées à l’article 9.1.2. ainsi que les prélèvements sont réalisées selon la 
fréquence minimale suivante : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètre Fréquence 

pH Semestrielle 

DCO Semestrielle 

DBO; Semestrielle 

MES Semestrielle 

Azote NGL Semestrielle 

Phosphore Total Semestrielle 

HCT Annuelle 

AOX Annuelle       
  

ARTICLE 9.2.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPERATIONS DE 
PRELEVEMENTS ET D'ANALYSES 

9.24.1. Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral. 

9.2.4.2. Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon 
la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

9.2.4,3. L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire 
qu’il a choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s’assurer que ce prestataire 
remplit bien les dispositions de l’annexe 3 du présent arrêté préfectoral : 
1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d’analyse de substances 

dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 
a. Numéro d’accréditation, 
b. Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées. 

2. Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 
industriels 

3. Tableau des performances et d’assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des 
substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l’annexe 5.2 de l’annexe 3 du présent arrêté. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à annexe 3 du présent arrêté. 

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du présent arrêté. 

9.2.4.4. Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 3 du 
présent arrêté, les procédures qu’il a établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 
prélèvement et de mesure de débit. 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 32 à 3.6 du document figurant en 
annexe 3 du présent arrêté préfectoral et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

9.2.4,5. Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à du l'industriel à l’article 9.2.3. présent 
arrêté sur des substances mentionnées à l’article 9.2.5 de ce même arrêté peuvent se substituer à certaines 
mesures qui y sont mentionnées, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à l’article 9.2.5 soit 
respectée et que les modalités de prélèvement et d’analyses pour les mesures de surveillance réalisés 
répondent aux exigences de l’annexe 3 du présent arrêté, notamment sur les limites de quantification, 

ARTICLE 9.2.5. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant met en œuvre le programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels de 
l'établissement dans les conditions suivantes :
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| .. | Durée de chaque Limite de quantification à 
Nom du rejet Substance Périodicité LES atteindre par substance 

prélèvement (1) par les laboratoires en ug/l 

MES 2000 

DCO ou COT 30000/300 

Nonylphénols 0,1 

Chloroforme 1 

Chrome et ses composés 5 

Cuivre et ses composés 5 

Fluoranthène 0,01 

Nickel et ses composés 10 

Plomb et ses composés 5 

Zinc et ses composés 10 

Arsenic et ses composés (*) 5 

Cadmimum et ses composés (*) 2 

. Hexachlorobenzène (*) 1 mesure Prélèvement 0,01 
Point n°1 : 

Mercure et ses composés (*) par mois sur 24h 0,5 

Naphtalène {*) 0,05 

Pentabromodiphényléther (*) 0,05 

Tétrachlorure de carbone (*) 0,5 

Tributylétain cation (*) 0,02 

Dibutylétain cation (*) 0,02 

Monobutylétain cation (*) 0,02 

NPI0E (*) 0,1 
NP20E (*) 0,1 

Octylphénols (*) 0,1 

OPI0E (+) 0,1 
OP20E (*) 0,1 

Acide chloroacétique (*) 25 
  

(*) L’abandon de la surveillance peut être envisagé dans le cas où trois analyses consécutives réalisées dans 

les conditions techniques décrites dans l’annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 montrent que la 

substance n'est pas détectée. 

ARTICLE 9.2.6. RAPPORT DE SYNTHESE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 9 mois à compter de la notification du présent arrêté 

préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque 

substance, sa concentration et son flux lorsque celui-ci peut être calculé, pour chacune des mesures 

réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées 

sur les échantillons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen lorsque ceux-ci peuvent être calculés 

à partir des mesures et les limites de quantification pour chaque mesure ; 

l’ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

dans le cas où l’exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l’ensemble des éléments 

permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ; 

des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 

origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et 
des produits utilisés ; 

des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploitant souhaite demander l'abandon de la 

surveillance pour certaines substances. L'exploitant peut notamment demander la suppression de la 

surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui répondent à au moins l’une 

des trois conditions suivantes (la troisième condition n’étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 

qui la composent sont tous les deux respectés) : 
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1. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 
substance dans les rejets de l’établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 

quantification LQ définie pour cette substance à l’annexe 5.2 du document figurant en annexe 3 du 

présent arrêté ; 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 1I0*NQE (norme de 

qualité environnementale ou, en l'attente de [eur adoption en droit français, 10*NQËEp, norme de qualité 
environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier 

théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du 

produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp 

conformément aux explications de l’alinéa précédent). 

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant leur origine 

(superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

ARTICLE 9.2.7, REMONTEE D'INFORMATIONS SUR L'ETAT D’AVANCEMENT DE LA 

SURVEILLANCE DES REJETS - DECLARATION DES DONNEES RELATIVES A LA 
SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 9.2.5, du présent arrêté sont saisis 

sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 

mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

Dans l’attente de la possibilité d’utilisation généralisée à l'échelle nationale de l’outil de télédéclaration du 

ministère ou si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration mentionné 
à l’alinéa précédent, il est tenu : 

- de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l’inspection des installations classées 

un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées à l’article 9.2.5. 

ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 
du présent arrêté ; 

- de transmettre mensuellement à l’INERIS par le biais du site http://rsde.ineris.fr les éléments relatifs au 
contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

ARTICLE 9.2.8. AUTO SURVEILLANCE DE LA QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES AU 

DROIT DU SITE 

Article 9.2.8.1. Mise en place d’un réseau de surveillance 

L'exploitant met en place un réseau de surveillance et de contrôle de la qualité des eaux souterraines du ou 

des aquifères permettant de détecter l'effet éventuel de ses activités actuelles ou ayant été exercées par le 

passé. 

Ce réseau est établi à partir d'une étude hydrogéologique et soumis à l'accord préalable de l'inspection des 
installations classées. 

Ces ouvrages sont réalisés suivant la norme AFNOR FD-X-31-614. Ils sont convenablement protégés contre 

les risques de détérioration et doivent permettre les prélèvements d'eau sans altération du milieu et des 

échantillons. Ils devront être pourvus d'un couvercle coiffant maintenu fermé et cadenassé. Les têtes des 
ouvrages font l'objet d'un nivellement NGF. 

Article 9.2.8.2. Analyses à réaliser 

Deux fois par an, en hautes eaux et à l'étiage, les niveaux piézomètriques sont relevés et des prélèvements 

sont effectués dans la nappe. Toutes précautions sont prises pour assurer la représentativité des prélèvements 

et éviter les contaminations croisées. L'implantation des forages doit être la plus proche possible de 

l'installation à surveiller. Cette implantation doit être déterminée de façon à ne pas générer une migration 
d'une éventuelle pollution des sols vers la nappe sous-jacente.
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L'objectif principal est de vérifier que les polluants potentiels inhérents aux activités surveillées n'ont pas 

migré dans la nappe, ou dans le cas contraire, de donner l'alerte rapidement, de caractériser cette pollution et 

de prendre les mesures pour la circonscrire, la traiter et la faire disparaître. 

Dans chacun des piézomètres, l'eau prélevée fait l'objet d'analyses qualitatives et quantitatives. 

Les recherches de l'impact de l'activité industrielle sont effectuées par des méthodes d'analyses qualitatives 

adaptées, permettant d'identifier la présence éventuelle de polluants métalliques et/ou minéraux et/ou 

organiques, dans l'eau prélevée (détermination des "pics" caractéristiques des substances). Des dosages des 

éléments polluants identifiés sont alors effectués. 

Afin de faciliter les recherches, l'exploitant est tenu de fournir au laboratoire d'analyse toute indication utile 

sur la nature des substances stockées ou manipulées sur le site (par le passé et actuellement) et dont il a eu 

connaissance afin de retenir les méthodes d'analyses les plus pertinentes permettant de déceler l'impact 

éventuel de l'activité de l'établissement. 

Toutefois, la recherche porte, a minima, sur les substances suivantes : 

-_ dibutylétain cation, 

-  monobutylétain cation, 

- plomb et ses composés, nickel et ses composés, 

- cuivre ef ses composés, 

- Zinc et ses composés, 

-  anthracène, fluoranthène, 

-  acénaphtène, 

- toluène, 

-  éthylbenzène, 

- xylène. 

Le choix des méthodes, de la famille ou de la nature des polluants doit être justifié et transmis à l'inspecteur 

des installations classées préalablement à la première campagne de prélèvements. 

Les prélèvements sont exécutés selon la procédure AFNOR FD-X-31-615 par un organisme compétent et les 

analyses sont faites par un laboratoire agréé pour l’ensemble des paramètres par le ministère en charge du 

développement durable. 

Les résultats des mesures sont transmis par courtier à l’inspection des installations classées au plus tard 

quarante-cinq jours après la campagne de prélèvement et doivent être comparés aux résultats des campagnes 

précédentes et de tout commentaire utile à leur compréhension. 

Au vu des résultats obtenus, la possibilité de restreindre la liste des paramètres à analyser lors des contrôles 

suivants peut être examinée suite à trois campagnes consécutives et pour les paramètres dont les résultats 

sont inférieurs aux limites de potabilité. Un rapport, synthétisant les résultats d'analyses dans les eaux 

souterraines et dans les sols, est ainsi transmis à l'inspection des installations classées avec la demande 

d'allègement. 

L'exploitant procède à un bilan régulier des résultats de surveillance, tous les 4 ans. En cas de constats 

d'anomalies dans le suivi des eaux souterraines, l'exploitant informe sans délai l'inspection des installations 

classées par fax ou courrier et prend les mesures appropriées. 

ARTICLE 9.2.9, AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2,9.1, Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Conformément aux dispositions des articles R.541-42 à R.541-48 relatifs au contrôle des circuits de 

traitement des déchets, l'exploitant : 
- tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux ; 

- procède à une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux 

produits. 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l’inspection 

des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce 
récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.
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ARTICLE 9.2.10. AUTO SURVEILLANCE DE L’EPANDAGE 

Article 9.2.10.1. Cahier d'épandage 

L'exploitant tient à jour un cahier d'épandage, qui est conservé pendant une durée de dix ans. Ce cahier 
comporte les informations suivantes : 

+ les quantités de déchets et/ou effluents épandus par unité culturale ; 

e les dates d'épandage ; 

e les parcelles réceptrices et leur surface ; 

e les cultures pratiquées ; 

+ le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

+ l’ensemble des résultats d’analyses pratiquées sur les sols et sur les effluents et/ou déchets, avec les 
dates de prélèvements et de mesure, ainsi que leur localisation ; 

+ l’identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

Article 9.2.10.2. Auto surveillance des épandages 

Surveillance des boues à épandre 

Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies 

les pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 

L'exploitant effectue des analyses des effluents et/ou déchets lors de la première année d’épandage ou 

lorsque des changements dans les procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité. 

Ces analyses sont renouvelées annuellement. Les analyses portent sur les paramètres suivants : 
- taux de matières sèches ; 

-_ éléments de caractérisation de la valeur agronomique ; 

- éléments et substances chimiques susceptibles d’être présents au vu de l’étude préalable ; 
-__ agents pathogènes éventuels. 

Surveillance des sols 

Les sols sont analysés en des points représentatifs des parcelles ou zones homogènes lors de chaque période 

d'épandage. Les analyses portent sur les paramètres suivants : 

- _ % de matières sèches ; 

- _ % en matière organique ; 

- pH: 
- azote global; 

- azote ammoniacal (en NH) ; 

- rapport CAN; 

- phosphore total (en P;05 échangeable) ; 

- potassium total (en K:O échangeable) ; 

- calcium total (en CaO échangeable) ; 

- _ magnésium total (en MgO échangeable) ; 

-  éléments-traces métalliques ; 

- oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). 

La capacité de rétention en eau et le taux de saturation en eau sont mesurés sur les parcelles ou groupe de 
parcelles homogènes du point de vue hydrique. 

Cette mesure est effectuée : 

- avant tout épandage afin d’évaluer la capacité totale de rétention en eau des sols ; 

- avant chaque épandage, pour les périodes en excès hydrique. 

En outre, les sols doivent être analysés après l’ultime épandage sur la (les) parcelle(s) exclue(s) du périmètre 
d'épandage.
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ARTICLE 9.2.11. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.11.1, Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à notification du présent arrêté, 

puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont Le choix est communiqué préalablement 

à l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent 

arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspecteur des installations classées peut demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICEÉE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de 

son programme d’auto-surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 

installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître 

une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R.512-6 du 

code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, exploitant 

met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas 

échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R.512-69 du code de l’environnement, l’exploitant établit avant la 

fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées 

aux articles 9.2 du mois précédent. Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de la 

période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 

chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme d’auto-surveillance et des actions correctives 

mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi 

que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

L’inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou 

d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES 
DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l’article 9.2.9. doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE DE 
L'EPANDAGE 

Le cahier d'épandage mentionné à l’article 9.2.10. est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées et archivé pendant 10 ans. 

ARTICLE 9.3.5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit 

leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ANNUEL DES EPANDAGES 

L'exploitant réalise annuellement un bilan des opérations d'épandage ; ce bilan est adressé au Préfet du 

Loiret et à l’agriculteur concerné.
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Il comprend : 

- les parcelles réceptrices ; 

- un bilan qualitatif et quantitatif des effluents et/ou déchets épandus ; 

- l'exploitation du cahier d’épandage indiquant les quantités d’éléments fertilisants et d'éléments ou 

substances indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de sol ; 

- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 

systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 

- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l’étude initiale. 

ARTICLE 9.4.2. BILAN ANNUEL DU SUIVI DE LA CONCENTRATION EN LEGIONELLES DES 
T.AR. 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à 

l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

e les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 

1 000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

e les actions correctives prises ou envisagées ; 

e les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de 

l'année N.
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TITRE 10 - APPLICATION 
  

CHAPITRE 16.1 ECHEANCES 

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables dès sa notification à l’exception des dispositions 

suivantes : 
  

Article Objet Echéance 
  

6 mois à notification du présent 
6.2.3.1. | Mesure de la situation acoustique Aa nu 

arrêté, puis tous les 3 ans 
  

Système d'extinction automatique d'incendie concernant les|6 mois à notification du présent 

  

    
8.3.3.8 stockages aériens de liquides inflammables de catégorie À et B | arrêté 

9.2.6 Rapport de synthèse de la surveillance initiale des rejets|9 mois à notification du présent 

TT d’effluents industriels arrêté 

nee à . 18 mois à notification du présent 
9.2.8. Réalisation des ouvrages de contrôle et des analyses prescrite 

arrêté     
  

CHAPITRE 10.2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Recours administratifs 

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le pétitionnaire peut présenter : 

un recours gracieux adressé à M. le Préfet du Loiret, Direction Départementale de la Protection des 

Populations, 181 rue de Bourgogne — 45042 ORLEANS CEDEX, 

> un recours hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable, du 

Transport et du Logement — Direction Générale de la Prévention des Risques — Arche de la 

Défense — Paroi Nord — 92055 LA DEFENSE CEDEX 

Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou 

hiérarchique emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R.421-2 du 

code de justice administrative. 

L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif. 

Recours contentieux 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au Tribunal 

Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1 : 

> par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, 

> par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que Le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts visés à l'article L.511.1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la 

publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une 

période de six mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé réception. 
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CHAPITRE 10.3 HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 

L'exploitant doit se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre IT (partie législative et 

réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et la 

sécurité des travailleurs. 

CHAPITRE 10.4 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui 

seraient imposées par la suite, le Préfet du Loiret peut, après mise en demeure : 

- obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du 

montant des travaux à réaliser, laquelle est restituée à l'exploitant au fur et à mesure de l'exécution des 

travaux ; 

- faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesures prescrites ; 

- suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 

Sanitaires et Technologiques le fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

CHAPITRE 10.5 SINISTRE 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion ou de tout 

autre accident résultant de l'exploitation, le Préfet du Loiret peut décider que la remise en service soit 

subordonnée, selon le cas à une nouvelle autorisation. 

CHAPITRE 10.6 INFORMATION DES TIERS 

Pour l'information des tiers : 

> Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de AUTRUY SUR JUINE et peut y être 

consultée. 

> Un extrait de cet arrêté est affiché pendant une durée minimum d'un mois à la mairie de AUTRUY 

SUR JUINE : un procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du 

Maire. 

> Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture pour une durée identique 

> Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de 

l'exploitant. 

> Un avis est inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 

régionaux, diffusés dans le département du Loiret. 

CHAPITRE 10.7 EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de PITHIVIERS, le Maire d'AUTRUY 

SUR JUINE, l'inspection des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de 

l'exécution du présent arrêté. 

FAIT A ORLEANS, LE © 2 MERE 

  

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le Secrétaire Général absent, 

Le Secréfaire Général Adjoint,    

  

e 

Victor DEVOUGE
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ANNEXE 1 - Tableau des performances et assurance qualité et attestation d u prestataire à 
renseigner par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 
(Documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 

http://rsde.ineris.fr/) 

Substance 

Accréditée! oui 
Substances Code SANDRE non sur 

matrice eaux 

résiduaires 

LQ en g/l 

(obtenue sur une 

matrice eau 

résiduaire) 

Alkylphénois 
PTS lOctyiphénols 1920 

OPIOE demande en cours 

OP20E demande en cours 

2 chloroaniline 1593 

3 chloroaniline 1592 

Anilines 4 chloroaniline 1591 

4-chloro-2 nitroaniline 1594 

3,4 dichloroaniline 1586 

Biphényie 1584 
Autres Epichlorhydrine 1494 

Tributylphosphate 1847 

Acide chioroacétique 1465 
Tétrabromodiphényléther 2919 
BDE 47 

Hexabromodiphénytéther 
BDE 154 

Hexabromodiphényléther 
BDE 153 

Heptabromodiphényléther. 
BDE 183 

Décabromodiphényléther 
(BDE 209) 

Benzène 

Ethylbenzène 

Isopropyibenzène 

Toluène 

Xylènes (Somme o,m,p) 

Chlorobenzènes 

1,2,3:trichlorobenzène 

1,2,#.trichlorobenzène 

L3,5 trichlorobenzène 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

&,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène  



Chlorophénols 

Métaux 

Organoëtains 

Substances Code SANDRE 

1-chloro-2-nitrobenzène 

L-chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-d-nitrobenzène 

Pentachlorophénol 

4-chloro-3-méthylphénol 

2 chlorophénol 

3 chiorophénol 

4 chlorophénol 

2,4 dichlorophénol 

2,4,5 trichlorophénol 

2,4,6 trichlorophénol 

Hexachloropentadiène 

F2 dichloroéthane 

Chlorure de méthylène 

Chloroforime 

Chioroprène 

3-chloroprène (chlorure 

d'allyle) 

1,1 dichloroéthane 

1,1 dichloroéthylène 

1,2 dichloroéthylène 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachforoéthane 

1,f,1 trichloroéthane 

1,1,2 trichloroéthane 

Chlorure de vinyle 

Fluoranthène 

Naphtalène 

Acénaphtène 

Plomb'et ses composés 

Nickel:et:ses composés 

Arsenic et ses composés 

Zinc et ses composés 

Cuivre et ses composés 

Chrome et ses composés 

Substance 

Accréditée! oui 

{ non sur 

matrice eaux 

résiduaires 

LQ en ug/l 

{obtenue sur une 

matrice eau 

résiduaire) 

 



Substance 

Accréditée! ou 
Famille Substances Code SANDRE non sur 

matrice eaux 

résiduaires 

LQ en ug/t 
(obtenue sur une 

matrice eau 

résiduaire} 

Dibutylétain cation 1771 

Monobutylétain cation 2542 
riphénylétain cation demande en cours 

PCB 28 1239 
CB 52 1241 

CB 101 1242 

B 118 1243 
CB 138 1244 
CB 153 1245 

CB 180 1246 
tifluraline 1289 
achlore 1101 
trazine 1107 
otfenvinphos 1464 

Ï 1083 

Pesticides es 1177 

Isoproturon 1208 

Simazine 1263 
Demande Chimique en 1314 

Paramètres de |Oxygène ou Carbone 
es : 1841 Suivi Organique Total 

Matières en Suspension 1305   
!: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). Il s’agit des substances: «Chloroalcanes C10-C13, diphénylétherbromés, atkylphénols et hexachloropentadiene».



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité) .….......... 

Coordonnées de l'entreprise :    

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 

siège) 

  

“ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 

applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre de 
la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de 

substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels il fait 

référence. 

“+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 

chaque prélèvement | 

* reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

. . . x 2 si 4 à ! % 

Pour le soumissionnaire , nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de 

la mention « Bon pour acceptation » 

? L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 

premières mesures.
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ANNEXE 3 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l’eau. 

Ce document doît être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu’il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l’attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l’arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l’environnement, le laboratoire d’analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l’ensemble des documents 
listés à l’annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien Les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
l'annexe 5.5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c’est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 

prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 

l’annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 

prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par Les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 
ans.



3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

+ la norme NF EN 150 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et La manipulation des échantillons d’eau” 

+ Le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

+ le prestataire d’analyse ; 

+ le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l’exploïtant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et La reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3,6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

° Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, Le flaconnage, La préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d’analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les flaconnages {prévoir 
des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

° Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par Le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3!, Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire, 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par Le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

a ————————— ——— ——_— 

! La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 
150 5667-3 et la norme analytique spécifique à La substance, c'est toujours Les prescriptions de La norme 
analytique qui prévalent.



3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 
normatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, ….) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l’occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

ia 

<E
 

Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

e Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

+ Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 

échantillons (en général 4, 6, 12 où 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d’échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l'analyse. 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l’effluent, Le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 

prélèvements ponctuels si La nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 

en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 

Le préleveur devra lors de la restitution préciser La méthodologie de prélèvement mise 

en oeuvre. 

Un contrôle métrologique de l’appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+  Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%)



+ Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

© Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantilionneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de La prise d’effluent devra respecter Les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente ; 
< À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 
e À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de Leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-31. 

% Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans Les 24 heures 
qui suivent La fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au 
laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l’exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

e il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement. 

%& Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

e si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effluent 

+ si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent



e si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 

contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l’analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

La
 

à 

La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l’exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 

sur le site de prélèvement. 

S'il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : 

+ Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

°< sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l’effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d’eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

.< Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 

en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 

en métal total contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 

l’échantillon selon les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régate” ou 

+ _ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 

nonylphénols, les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylates? de 
nonylphénols (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates? 
d'octylphénols (0P10E et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l’utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°, 

2 Les éthoxylates de nonvyiphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de 

nonylphénols et d'octylphénols dans l'environnement. 

3 ]SO/DIS 18857-2 : Qualité de l’eau — Dosage d’alkyiphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d'éthoxyiates d’alkylphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non filtrés en 
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S Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur {cf. notes 4, 5,6 et 7) 
afin de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement Le jour de La mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

& Pour les paramètres visés à l’annexe 5.1 (à l'exception de La DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

e Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

° Si MES > 250 mg/l: analyser séparément La phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 
3,4  dichloroaniline,  Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 
Benzéne, Ethylbenzène, Isopropytbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzéne, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichlorcéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane , 
1,1,2,2  tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1 trichloroéthane,  1,1,2 
trichloroéthane,  Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2  chloroaniline, 3 
chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

° La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l) sera la suivante 
pour l’ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en ug/1 obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en ug/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à 
réaliser selon La norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d’atteindre une LQ 
équivalente dans l’eau de 0,05 lg/l pour chaque BDE, 

  

utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 

NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène {DCO) 
$ NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 
$NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Totaf et du Carbone 
Organique Dissous 

NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation



ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER 

Famille Substances" Code SANDRE? n°DCE* | n°76/464* 

Alkylphénots 

Octylph: 1920 

OP1OF ‘en cours 

OP20E demande en cours 

Anilines 2 chloroaniline 1593 

3 chloroaniline 1592 

4 chloroaniline 1591 

4-chloro-2 nitroanitine 1594 

3,4 dichloroaniline 1586 

Biphényle 1584 

Epichtorhydrine 1494 

Fributylphosphate 1847 

Acide chloroacétique 1465 

Tétrabromodi yléther 2919 
BDE 47 

Hexabromodiphényléther 
BDE 154 

Hexabromodiphényléther 
BDE 153 

Heptabromodiphényléther 
BDE 183 

i yléther 
{BDE 209) 

Benzène 

Ethytbenzène 

Isopropylbenzène 

Toluène 

Xylènes (Somme o,m,p) 

Chiorobenzènes 

1,2,3.trichlorobenzène 

1,2,4 trichlorobenzène 

1,3,5 trichlorobenz 

Chlorobenzère 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-4-nitrobenzène 

Chlorophénols |Pentachlorophénol  



Chlorotoluènes 

Métaux 

Nitro 
aromatiques 

Organétains 

Substances! 

4-chloro-3-méthylphénol 

2 chlorophénol 

3 chlorophénol 

4 chlorophénot 

2,4 dichlorophénot 

2,4,5 trichloro [ 

2,4,6 trichlorophénol 

Hexachloropentadiène 

4,2 dich thane 

Chlorure de méthylène 

Chloroforme 

Chloroprène 

3-chloropr: {chlorure 
d'allyle) 

1,1 dichloroéthane 

1,1 dichloroéthylène 

1,2 dichli thylène 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 trichloroéthane 

1,1,2 trichloroéthane 

Chlorure de vinyle 

2-chlorotoluène 

3-chlorotoluène 

4-chlorotol 

Fluoranthène 

Naphtalène 

Acénapht: 

Plomb et ses com 

Nickel et ses com 

Arsenic et ses composés 

Zinc et ses composés 

Cuivre et ses co 

Chrome et ses com 

2-nitrotoluène 

Nitrobenzène 

Dibutylétain cation 

Monobutylétain cation 

Code SANDRE? 

1636 

1471 

1651 

1650 

1486 

1548 

1549 

2612 

1161 

1168 

1135 

2611 

2065 

1160 

1162 

1163 

1656 

1271 

1284 

1285 

1753 

1602 

1601 

1600 

1191 

1517 

1453 

n°DCE* n°76/464* 

24 

33 

34 

35 

64 

49,50,51   
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Famille Substances! Code SANDRE? n°DCE* n°76/464* 

Triphénylétain cation demande en cours 125,126,127 

PCB 28 1239 

PCB 52 1241 

PCB 101 1242 

PCB 118 1243 

PCB 138 1244 

PCB 153 1245 

PCB 180 1246 

Pesticides  iTrifluraline 1289 

Alachlore 1101 

Atrazine 1107 

Chlorfenvinphos 1464 

Chlorpyrifos 1083 

Diuron 1177 

Isoproturon 1208 

Simazine 1263 

Paramètres de |Demande.::Chimique :::en 21314 
suivi Oxygène ou Carbone 1841 

Organique Total 

Matières en Suspension 1305 

  

   
ubstances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) et de la 

directive fille de La DCE adoptée le 20 octobre 2008  (anthracène et  endosulfan) 

7 Substances Prioritaires issues de l'annexe X de La DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

7 Autres substances pertinentes issues de la tiste | de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et ne figurant pas à l’annexe X de La DCE (tableau B de La circulaire du 07/05/07) 

  

LE] Autres substances pertinentes issues de La liste Il de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de La circulaire du 07/05/07) 

LE autres paramètres 

: Les groupes de substances sont indiqués en italique. 

: Code Sandre de la substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

: Correspondance avec La numérotation utilisée à l’annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE}. 

#: N°UE : Le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de 
la Commission européenne au Conseit du 22 juin 1982 

1 

2 

3 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Famitle 

Alkylphénols 

Anilines 

Autres 

Chlorobenzèn 
es 

Substances 

Octylphénols 

OP10E 

OP20E 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Biphényte 

Epichlorhydrine 

Tributylphosphäte 

Acide chloroacétique 

Tétrabromodi 
BDE 47 

ther 

Hexabromodiph ther 
BDE 154 

Hexabromodi 
BDE 153 

Heptabromodiphényl 
BDE 183 

bromodi 
(BDE 209) 

Benzène 

Ethylbenzène 

Isopropylbenzène 

Toluène 

Xylènes {Somme 0,m,p} 

ther 

1,2,3 trichlorobenzène 

1,2;4trichlorobenz 

1,3,5 trichlorobenz 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

LQ* à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 

prestataires en g/l 

Eaux Résiduaires 

Code SANDRE! 

1920 

demande en cours 

demande en cours 

1593 

1592 

1591 

1594 

1586 

1584 

1494 

1847 

1465 

2919 

La quantité de MES à 
prélever pour 
l'analyse devra 

permettre 
d'atteindre une LQ 
équivalente dans 
l’eau de 0,05 ug/l 
pour chaque BDE. 

 



Famille 

Chlorophénols 

Organoétains 

Substances Code SANDRE! 

1-chloro-2-nitrobenzène 

1-Chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-4-nitrobenzène 

Pentachlorophénol 

4-chloro-3-méthylphénol 

2 chtoraphénol 

3 chlorophénol 

4 chtorophénol 

2,4 dichlorophénol 

2,4,5 trichlorophénol 

2,4,6 trichtorophénol 

Hexachloropentadiène 

1,2 dichloroéthane 

Chlorure de méthylène 

Chloroforme 

Chloroprène 

3-chloroprène {chlorure 
d’allyle) 

1,1 dichloroéthane 

1,1 dichiorcéthylène 

1,2 dichloroéthylène 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 trichloroéthane 

1,1,2 trichloroéthane 

Chlorure de vinyle 

Fluoranthène 

Naphtalène 

Acénaphtène 

Plomb. et ses composés 

Nickel et ses composés 

Arsenic et ses composés 

Zinc et ses composés 

Cuivre et ses composés 

Chrome et ses composés 

LQ* à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en ugil 

Eaux Résiduaires 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

2 

5 
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LQŸ à atteindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE! laboratoires 
prestataires en pg/l 

Eaux Résiduaires 

Dibutylétain cation 1771 0.02 

obutylétain cation 2542 0.02 

riphénylétain cation demande en cours 0.02 

PCB 28 1239 0.01 

PCB 52 1241 0.01 

PCB 101 1242 0.01 

PCB 118 1243 0.01 

PCB 138 1244 0.01 

PCB 153 1245 0.01 

PCB 180 1246 0.01 

Trifluraline 1289 0.05 

Alachlore 1101 0.02 

Atrazine 4107 0.03 

Chlorfenvinphos 1464 0.05 

Chiorpyrifos 1083 0.05 

Diuron 1177 0.05 

Pesticides 

Isoproturon 1208 

Simazine 1263 

Demande Chimique en 1314 

Paramètres [Oxygène ou Carbone 

de suivi |Organique Total 

Matières en Suspension 1305 

1841   
! Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

2 La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires 

sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 

les laboratoires dans Le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 

+ Valeur de LQ dérivée de l’annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
  

  

  

- Critère SANDRE 

_POUR CHAQUE PRÉLEVEMENT : : INFORMATIONS DEÉMANDEES 

Valeurs possibles 

  

Exemples de restitution 
  

  

DE 

    

  

IDENTIFICATION - Imposé Code Sandre du prestataire de 
L° ORGANISME DE: PRELEVEMENT prélèvement Code exploitant 

IDENT CATION DE Texte Champ libre permettant d'identifier    
L'ECHANTILLON l'échantillon. 

Référence donnée par le laboratoire 
  

TYPE DE PRELEVEMENT Liste déroulante - Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 

- Prélèvement ponctuet 
  

PERIODE DE 

  

  

  

10) : : Date Date de début 

PRELEVEMENT-DATE-DEBUT Format JJ/MM/AAAA 

DUREE DE PRELEVEMENT Nombre Durée en Nombre d'heures 

(RÉFÉRENTIEL DE FRÉLEVEMENT. Texte Champ destiné à recevoir la référence à 
ja norme de prélèvement 

DATE DERNIER CONTROLE] Date Renseigne la date du dernier contrôle 
METROLOGIQUE DU métrologique valide du débitmètre 
DEBITMETRE : 
  

NOMBRE D'ECHANTILLON 

  

Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
constituer l'échantillon moyen (valeur 
par défaut 1} 

  

BLANC SYSTEME PRELEVEMENT 
  

  

Oui, Non 

BLANC ATMOSPHERE Oui, Non 
DATE DE PRISE EN CHARGE PAR | Date Date d'arrivée au laboratoire 
LE LABORATOIRE 

Format JJ/MM/AAAA 
  

ADENTIFICATION LABORATOIRE 
PRINCIPAL:ANALYSE 

Code Sandre Laboratoire 

  

TEMPÉRATURE DELENCEINTE. 

JARRIVEE AU LABORATOIRE)     Nombre décimal 1 chiffre 

significatif   Température (unité °C) 
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

DEMANDEES 
  
Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 
  
CODE SANDRE 
PARAMETRE 

Imposé 

  

DATE DE DEBUT D'ANALYSE 
PAR LE LABORATOIRE 

Date Date de début d'analyse par le laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 
  

NOM PARAMETRE Imposé Nom sandre 
  
REFERENTIEL Imposé Analyse réalisée sous accrédifation 

Analyse réalisée hors accréditation 
  

NUMERO DOSSIER 
ACCREÉDITATION 

Numéro d'accréditation 

De type N° X-XXXX 
  

FRACTION ANALYSEE Imposé 3 : Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brute 

41: MES brutes 
  
METHODE DE 
PREPARATION 

L/L 

SPE 

SBSE 

SPE disk, 

L/S (MES) 

ASE (MES) 

SOXHLET (MES) 

Minéralisation Eau régale 

Minéralisation Acide nitrique 

Minéralisation autre 
  

TECHNIQUE DE DETECTION FID 

TCD 

ECD 

GC/MS 

LC/MS 

GC/MS/MS 

GC/LRMS 

GC/LRMS/MS 

LC/MS/MS 

GC/HRMS 

GC/HRMS/MS 

FAAS 

ZAAS 

ICP/OES 

ICP/MS 

HPLC-DAD 

HPLC FLUO 

HPLC UV 
    METHODE D'ANALYSE 
{norme ou à défaut le type de 
méthode)   texte       
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

  

  

  

  

  

  

    
  

  

    

:: DEMANDEES : 

Critère SANDRE Valeurs possibles ’ Exemples de restitution 

LIMITE DE :: : | Valeur | Libre (numérique) Libre (numérique) 
UANTIFICATION 

a Unité Imposé EAU BRUTE : ug/! ; PHASE AQUEUSE : 
st ug/!, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

Lg/kg 
sauf MES, DCO ou COT {unité en mg/l) 

Incertitu | Libre {numérique} Pour une incertitude de 15%, la valeur 
de avec échangée sera 15 
facteur 
d’étargi 
ssement 

(k=2) 

RESULTAT Valeur . ‘| Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résultat < 
LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 

Unité Imposé EAU BRÛTE : ug/! ; PHASE AQUEUSE : 

ug/!, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
ug/kg 

Incertitu | Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
de avec échangée sera 15 

facteur 
d'élargi 
ssement 

{k=2) 

CODE REMARQUE DE Imposé Code 0 : Analyse non faite 

L’ANALYSE Code 1 : Résultat > limite de quantification 

Code 10 : Résultat < limite de quantification 

CONFIRMATION DU Imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 

RESULTAT Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM} 

COMMENTAIRES Libre Liste des paramètres retrouvés dans le 
blanc du système de prélèvement ou 

d'atmosphère + ordre de grandeur. 

LQ élevée (matrice complexe) 

Présence d'interférents etc       
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de La restitution des 

données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5.4 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 

L’'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 

d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

Numéro d’accréditation 

Y_ Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 

dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d’assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 

critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 

repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 

doivent être inférieures ou égales aux LQ de l’annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l’annexe 

technique {modèle joint) 
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DIFFUSION 

exploitant : Société PROVA 

le Sous-Préfet de PITHIVIERS 

le Maire d'AUTRUY SUR JUINE 

le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Centre 
5, avenue Buffon — BP 6407 - 45064 ORLEANS CEDEX 

l'inspécieur des installations classées - UT. DREAL 

le directeur départemental des territoires 

le directeur général de l'agence régionale de santé 
Délégation Territoriale du Loiret 
Unité Santé Environnement 

le directeur des services départementaux d'incendie et de secours 

 




